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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 
Bulletin: Dommages aux champs, indemnité; compé-
tence du juge de paix. —Arrêt; acquiescement; offres 
réelles; lovée et signiiication; frais. — Faillite ; reven-
dication ; société en participation ; gérant ; possession à 
l'égard des tiers. — Testament; legs; substitution pro-
hibée; restitution de fruits; mauvaise foi. — Locataire; 
enseigne dans l'escalier ; droit de propriété. — Forêts ; 
coupe réglée ; usufruitier ; haute futaie ; exploitation 
conforme à l'aménagement et aux usages antérieurs; 
mode de constatation du nombre des futaies. — Affaire 
électorale; question de nationalité; justifications suffi-
santes; compétence du juge'de paix. — Compétence 
commerciale; lieu de la promesse ou de la livraison; 
convention contestée. — Action possessoire ; propriété 
communale; lavoir; habitants; autorisation du Con-
seil de préfecture. — Lettre de change; valeurs remi-
ses au domiciliataire; paiement après faillite du tiré; 
nullité. — Juge de paix; dommages aux champs; 
question de servitude; incompétence. — Défaut profit-
joint ; jugement sur réassignation ; homologation ; 
partie appelée ; opposition non recevable. — Maxi-
me: « Nul seigneur sans titre; » terres productives; fo-
rêts; communes; biens usurpés par abus de jouis-
sance féodale; possession ancienne. — Cour de cassa-
tion (ch. civ.). Bulletin : Hypothèque légale de la femme; 
restriction ; dans quelles conditions elle peut s'opérer. 
— Office; vente de clientèle; autorisation du gouver-
nement; intérêts; prescription quinquennale. — Cour 
impériale de Paris (S' ch.) : Mur mitoyen ; frais de re-
construction ; indemnité du locataire. 

JÏSTICE CIUMIINELLE.— Cour impériale de Paris (ch. corr.) : 
Association internationale des travailleurs ; associa-
tion de plus de vingt personnes non autorisée. — 
Cour d'assises de l'Indre : Infanticide; un entant jeté 
dans des fosses d'aisances par son grand'père. — In-
fanticide. — 2e Conseil de guerre de Lyon : Meurtre par 
strangulation. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CÏWÏÏLB 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bonjean. 

Bulletin du 23 juin. 

DOMMAGES AUX CHAMPS. — INDEMNITÉ. — COMPÉTENCE 

. DU JUGE DE PAIX. 

En présence de l'article 5 de la loi du 25 mai 1838, 
§ 1er, qui attribue aux juges de paix la connaissance 

-des actions pour dommages aux champs, fruits et 
récoltes, y a-t-il lieu de distinguer les dommages 
causés à la force productive du champ des domma-
ges qui n'en atteignent que les produits, et de res-
treindre la compétence du juge de paix exclusive-
ment à ces derniers dommages? 

Admission, dans le sens de la négative, au rap-
port de M. le conseiller Anspach, conformément 
aux conclusions de M. l'avocat général Paul Fa-
bre, du pourvoi formé par M. Beudin contre qua-
tre arrêts de la Cour de Montpellier, rendus le 
10 janvier 1867 au profit de MM. Roumignières, 
Mûuly, Plégat, Manhérie. — Plaidant, M° Chamba-

•■reaud, avocat. 

ARRÊT. ACQUIESCEMENT. — OFFRES REELLES. 

ET SIGNIFICATION. — FRAIS. 

LEVÉE 

Lorsque la partie condamnée a fait offrir réelle-
ment à son créancier, avec le montant intégral de la 
condamnation, une certaine somme, sauf à parfaire, 
pour les frais non liquidés, le coût de la levée et de 
la signiiication de l'arrêt rendu contre cette partie 
peut-il être mis à sa charge, sous prétexte de l'in-
suffisance des offres? L'offre d'une somme quelcon-
que, sauf à parfaire, pour des frais non liquidés, étant 

-toujours sulfisanle, aux termes des articles 1257 et 
«.4258 du Code Napoléon, la levée et la signification 
del'arrêtne devaient-elles pas être considérées coin me 
frustratoires, à moins que la partie qui les avait re-
quises ne prouvât qu'il était de son intérêt d'y pro-
céder, nonobstant l'acquiescement de la partie ad-
verse? 

Admission, dans ce dernier sens, au rapport de 
M. le conseiller Hély-d'Oissel, conformément aux 
conclusions de M. l'avocat général Paul Fabre, du 
pourvoi formé par M. Waxin contre un arrêt de la 
Cour de Paris, rendu le 7 juin 1867 au profit de M. 
Tricotel et de la dame veuve Quicroît. — Plaidant, 
Mi; Dareste, avocat. 

FAILLITE. — REVENDICATION. — SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. 

GÉRANT. — POSSESSION A L'ÉGARD DES TIERS. 

Un associé en participation qui revendique à titre 
de propriétaire ou de gagiste des marchandises dé-
tenues par la faillite de son coassocié, seul gérant 
de la participation, est un tiers à l'égard de la fail-
lite; dès lors, sa demande doit être rejetée, lorsqu'il 
est établi qu'il n'a jamais été possesseur des mar-
chandises revendiquées et que son coparticipant en 
a toujours eu, au contraire, la possession ostensible 
comme seul directeur des opérations sociales. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
d'Oms, conformément aux conclusions de M. l'avo-
cat général Paul Fabre, du pourvoi formé par M. 
Richou contre un arrêt delà Cour de Rennes, rendu 
le 31 décembre 1866 au profit de la faillite Guillct. 
— Plaidant, M° Groualle, avocat. 

TESTAMENT. — LEGS. — SUBSTITUTION PROHIBÉE. — RESTI-

. TUTION DE FRUITS. — MAUVAISE FOI. 

Doit-on. voir une substitution prohibée dans un 
legs ainsi conçu : « Je donne et lègue à ma sœur 
tout mon bien présent et à venir, et après le décès 
de ma sœur et de mon frère, j'entends que mon 
bien soit partagé entre tous mes cousins... Ma sœur, 
que je laisse maîtresse de tout, ainsi que mon frère, 
mes héritiers que je nomme mes cousins, .auront à 
donner, toute leur vie durant, à notre servante Marie, 

la somme de 100 francs? » Est-ce que le possesseur 
d'une hérédité qui est reconnu en avoir détenu in-
dûment une portion est condamné à restituer les 
fruits produits par cette portion, lorsqu'il n'est pasen 
même temps établi qu'il a possédé de mauvaise foi? 

Admission, dans le sens de l'affirmative, au rap-
port de M. le conseiller Woirhaye, conformément 
aux conclusions de M. l'avocat général Savary, du 
pourvoi formé par les consorts Baillet contre un 
arrêt de la Cour d'Agen. rendu le 18 juin 1867 au 
profit des consorts Bagries. — Plaidant, Me Bosviel, 
avocat. 

LOCATAIRE. — ENSEIGNE DANS L ESCALIER. 

PR1ÉTÉ. 

— DROIT DE PRO-

Le locataire ne dépasse pas les limites de son droit 
et n'empiète pas sur le droit du propriétaire, lors-
que sans autorisation de ce dernier, et même mal-
gré son opposition formelle, il place une enseigne 
sur un des panneaux de l'escalier de la maison qu'il 
habite. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Dumon, conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat général Paul Fabre, du pourvoi formé par 
la dame Pizzera contre un arrêt de la Cour de Di-
jon, rendu le 18 décembre 1866 au profit de M,ne 

veuve Gaillardon. — Plaidant, M° Duboy, avocat. 

FORÊTS. — COUPE RÉGLÉE. — USUFRUITIER. — HAUTE FU-

TAIE. — EXPLOITATION CONFORME A L'AMÉNAGEMENT ET 

AUX USAGES ANTÉRIEURS. — MODE DE CONSTATATION DU 

NOMBRE DES FUTAIES. 

L'usufruitier, aux termes de l'article 691 du Code 
Napoléon, profite, en se conformant aux époques et 
à l'usage des anciens propriétaires, des parties de 
bois de haute futaie qui ont été mises en coupe ré-
glée; la disposition de l'article692 qui lui interdit de 
toucher à la haute futaie, dans tous les autres cas 
que ceux prévus par l'article 691, ne saurait dès 
lors être invoquée contre l'usufruitier d'une forêt 
mise en coupe réglée qui n'a fait qu'exploiter la hau-
te futaie suivant le mode d'aménagement depuis 
longtemps pratiqué par les usufruitiers antérieurs. 

Lorsque la forêt est divisée en plusieurs zones 
d'exploitation, les juges du fond peuvent, pour cons-
tater s'il y a ou non déficit dans le nombre des fu-
taies existantes à la fin de l'usufruit, s'attacher au 
nombre des futaies, non de chaque zone en particu-
lier, mais de la forêt prise dans son ensemble. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Guillemard, conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat général Paul Fabre, du pourvoi formé par M. 
Ferrand contre un arrêt de la Cour de Bourges, 
rendu le 24 décembre 1866 au profit de M. et Mmft 

Lenepveu. — Plaidant, M0 Michaux-Bellaire, avo-
cat.' 
AFFAIRE ÉLECTORALE. — QUESTION DE NATIONALITÉ. — INDI-

CATIONS SUFFISANTES. — COMPÉTENCE DU JUGE DE PAIX. 

Le juge de paix, statuant en matière d'inscription 
ou de radiation d'un électeur, est incompélent pour 
résoudre les questions d'état et doit les renvoyer aux 
Tribunaux civils; mais il n'est tenu de s'arrêter que 
devant une contestation sérieuse; en conséquence, 
un juge de paix peut rejeter immédiatement une de-
mande en radiation, fondée sur ce que l'électeur in-
scrit sur la liste n'a point, la qualité de Français, si 
le contraire résulte sans discussion possible des do-
cuments produits par ce dernier. Dans l'espèce, l'é-
lecteur justifiait de sa nationalité au moyen d'un 
extrait des actes de l'état civil, constatant que, né en 
France d'un père étranger, il avait fait la déclaration 
prescrite par l'article 9 du Code Napoléon. 

Rejet, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Dumon, conformément aux conclusions de M. l'avo-
cat général Paul Fabre, du pourvoi formé par le sieur 
Cassel contre un jugement rendu le 18 avril 1868 
par le juge de paix du canton de Férette (Haut-
Rhin). 

Bulletin du 24 juin. 

COMPÉTENCE COMMERCIALE.— LIEU DE LA PROMESSE OU DE LA 

LIVRAISON. — CONVENTION CONTESTÉE. 

La disposition de l'article 420 du Code de com-
merce, qui permet d'assigner le défendeur devant 
le Tribunal du lieu de la promesse et de la 
livraison, cesse d'être applicable dès que l'exis-
tence même de la convention est, de la part de 
ce dernier, l'objet d'une contestation sérieuse; spé-
cialement, lorsque le défendeur soutient que le com-
mis-voyageur qui a conclu la convention a excédé 
ses pouvoirs, le Tribunal du lieu de la convention 
doit se déclarer incompétent et renvoyer l'affaire de-
vant les juges désignés par l'article 59 du Code de 
procédure. 

Annulation, au rapport de M. le conseiller d'Oms, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat gé-
néral Paul Fabre, sur Ja demande en règlement de 
juge, introduite par MM. Morel et Candy, d'un arrêt 
de la Cour de Besançon qui avait maintenu la com-
pétence du Tribunal de commerce de cette ville, et 
renvoi de la causé devant le Tribunal de commerce, 
de Marseille. — Plaidant, M0 Costa, avocat. 
* ' - ■ ". - " t V * ' ' 

ACTION POSSESSOIRE. — PROPRIÉTÉ COMMUNALE. — LAVOIR. 

. -4 HABITANTS. — AUTORISATION DU CONSEIL DE PRÉFEC-

TURE. 

Les habitants d'une commune qui veulent exercer 
en cette qualité une action possessoire au sujet d'un 
lavoir appartenant, suivant eux, à ladite commune, 
sont-ils obligés de se munir de l'autorisation du 
Conseil de préfecture, bien que cette autorisation ne 
soit pas nécessaire lorsque l'action est intentée au 
nom de la commune par le maire lui-même? 

Admission, dans le sens de l'affirmative, au rap-
port do M. le conseiller Calmètes, conformément aux 
conclusions de M. l'avocat général Paul Fabre, du 
pourvoi formé par le sieur Laporte contre un juge-

ment du Tribunal civil de Libourne, rendu le 21 juin 
1867 au profit des sieurs Cheminade et consorts. — 
Plaidant, M° Christophle, avocat. 

LETTRE DE CHANGE. — VALEURS REMISES AU DOMICILIATAIRE. 

— PAIEMENT APHÈS FAILLITE DU TIRÉ. — NULLITÉ. 

Le paiement d'une lettre de change par un ban-
quier, désigné dans la lettre comme domiciliataire et 
qui avait reçu du tiré les valeurs nécessaires pour 
l'acquitter, doit-il, dans le cas où, à l'époque de ce 
paiement, le tiré était tombé en faillite, être déclaré 
nul par le motif que la faillite du tiré avait révoqué 
le mandat confié au banquier, et sans que le porteur 
puisse réclamer un privilège sur les valeurs remises 
au banquier, comme s'il s'agissait d'une provision 
faite par le tireur aux mains du tiré lui-même? 

Admission, dans le sens de l'affirmative, au rap-
port de M. le conseiller d'Oms, conformément'aux 
conclusions de M. l'avocat général Paul Fabre, du 
pourvoi formé par la faillite Legoux contre un arrêt 
de la Cour de Dijon, rendu, le 19 décembre 1866, 
au profit de MM.' Herman, Lachapelle et Glover. — 
Plaidant, M* Coilet, avocat. 

JUGE DE PAIX, — DOMMAGES AUX CHAMPS. -

SERVITUDE. — INCOMPÉTENCE. 

QUESTION DE 

Le juge de paix, saisi d'une action pour domma-
ges causés à une prairie par suite du débordement 
d'une pièce d'eau située sur le fonds voisin, doit-il 
se déclarer incompétent si le propriétaire de la pièce 
d'eau oppose au demandeur un droit de servitude 
résultant de ses titres, et en vertu duquel il est au-
torisé à laisser écouler ses eaux sur la prairie de ce 
dernier, et cela quand même cette exception n'aurait 
été proposée qu'après une première exception ra-
tione personœ ? 

Admission, dans le sens de l'alfirmative, au rap-
port de M. le conseiller Hély-d'Oissel, conformément 
aux conclusions de M. l'avocat général Paul Fabre, 
du pourvoi formé par M. Marais contre un jugement 
du Tribunal civil d'Evreux, rendu le 29 décembre 
1866 au profit de M. de Messey. — Plaidant, M° Bos-
viel, avocat. 

DÉFAUT PROFIT-JOINT. — JUGEMENT SUR RÉASSIGNATION. — 

HOMOLOGATION. — PARTIE APPELÉE. — OPPOSITION NON-

RECEVABLE. 

Le jugement rendu après réassignation en vertu 
d'un jugement de défaut profit-joint est-ii suscep-
tible d'opposition ? La partie qui a fait défaut dans 
une instance en liquidation et partage, après avoir 
été dûment appelée déviant le notaire et ensuite de-
vant le Tribunal, est-elle recevable à former oppo-
sition au jugement d'homologation du procès-verbal 
dressé par le notaire ? 

Admission, dans le sens de la négative, au rapport 
de M. le conseiller Anspach, conformément aux con-
clusions de M. l'avocat général Paul Fabre, du pour-
voi formé par M. Guillot contre un arrêt de la Cour 
de Riom, rendu le 2 février 1867 au profit de Mmu 

Guillot. — Plaidant, Me Salveton, avocat. 

MAXIME : « NUL SEIGNEUR SANS TITRE. » — TERRES PRODUC-

TIVES.—FORÊTS. —COMMUNES. — BIENS USURPÉS PAR ABUS 

DE LA JOUISSANCE FÉODALE. — POSSESSION ANCIENNE. 

La maxime : « Nul seigneur sans titre, » admise 
dans les pays de franc-alleu et de droit écrit, ne s'ap-
pliquait point aux terres productives et notamment 
aux forêts. Elle ne peut, d'ailleurs, être invoquée en 
présence de l'article 8 de la loi du 28 août 1792, qui 
impose aux communes, pour être réintégrées dans 
les biens dont elles prétendent avoir été dépouillées 
par les anciens seigneurs , l'obligation d'établir 
qu'elles (ait autrefois possédé ces biens à titre de 
propriétaires et qu'ils leur ont été enlevés par abus 
de la puissance féodale. 

Rejet, dans ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Dumon, conformément aux-conclusions de M. l'avo-
cat général Paul Fabre, du pourvoi formé par la 
commune de Léran contre un arrètrendu, le 21 jan-
vier 1867, par la Cour de Toulouse, au profit du duc 
de Lévis-Mirepoix. — Plaidant, Mu Hérold, avo-
cat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 23 juin. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME. — RESTRICTION. — DANS 

QUELLES CONDITIONS ELLE PEUT S'OPÉRER. 

Les Tribunaux ne peuvent ordonner la restriction 
de l'hypothèque légale de la femme que conformé-
ment aux dispositions de l'article 2144 du Code Na-
poléon et avec le consentement de la femme ; Par 
tiele 2144 contient, à l'égard de l'hypothèque légale 
de la femme, une exception aux règles ordinaires po-
sées en l'article 2161 pour la réduction des inscrip-
tions. Le mari ne saurait donc, s'il ne peut obtenir 
les conditions voulues en l'article 2144, recourir à 
la justice et demander la réduction de l'hypothèque 
en la manière et dans les termes de l'article 2161. 

Le mari ne saurait non plus, quand l'hypothèque 
légale n'a pas d'autre objet que de garantir les droits 
éventuels de la femme, en cas de prédécôs du mari, 
demander l'évaluation de ces droits éventuels et l'em-
ploi du montant de celte évaluation en d'autres va-
leurs que celles sur lesquelles porte l'hypothèque lé-
gale de Ja femme. Une pareille demande n'est, sous 
une autre forme, que la reproduction de la demande 
en réduction prescrite par l'article 2144. 

Rejet, au rapport de M. Henriot, et conformément 
aux conclusions de M. le premier avocat général de 
Raynal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 
le 14 mai 1867, par la Cour impériale de Rouen. 
(De Boussey contre sa femme. — Plaidants, Mes Al-
bert Gigot et Léon Clément.) 

OFFICE. — VENTE DE CLIENTÈLE. 

VERNE.MENT. INTÉRÊTS. — 

NALE. 

— AUTORISATION DU GOU-

PRESCRIPTION QUINQUEN-

A l'appui d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 
rendu, le 21 mars 1866, par la Cour impériale d'Aix, 
deux moyens de cassation étaient invoqués : l'un tiré 
dè ce que Ja Cour d'Aix aurait donné effet à une 
convention par laquelle le titulaire d'un office de 
courtier maritime avait, sans l'autorisation du gou-
vernement, vendu sa clientèle à ses confrères ; l'autre 
fondé sur ce que l'arrêt attaqué aurait refusé d'ad-
mettre la prescription quinquennale des intérêts. 

La Cour a rejeté le pourvoi par le motif que ni 
l'un ni l'autre de ces moyens' n'était, dans la cause, 
suffisamment établi en fait. 

M. Renouard, conseiller rapporteur; M. le premier 
avocat général de Raynal, conclusions conformes. 

(Robert fils contre'Robert père. — Plaidants, Mes 

Bosviel et de Saint-Malo.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (5e ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 8 mai. 

MUR MITOYEN. — FRAIS DE RECONSTRUCTION. 

DU LOCATAIRE. 

INDEMNITÉ 

Lorsque le mur mitoyen est essentiellement défectueux et 
condamné à une ruine certaine et prochaine, le voisin qui 
le fait reconstruire est fpndé à réclamer de son voisin 
une portion des frais de reconstruction et frais accessoi-
res. 

La reconstruction à neuf ne dispense pas le constructeur, 
par une sorte de' compensation, du paiement des droits 
do surcharge et de mitoyenneté. 

Le propriétaire non constructeur, condamné à une indem-
nité de non-jouissance envers son locataire, n'a pas, en 
raison du mauvais état de son mur démoli, d'action en 
garantie contre le propriétaire voisin. 

MM. Lhose et Nyon sont propriétaires de deux 
maisons contiguës, Vue des Martyrs, 42 et 44. M. 
Lhose a voulu faire bâtir contre le mur mitoyen, dont 
il a demandé la démolition pour insuffisance ; M.. 
Lecomte, expert, nommé par ordonnance de référé, 
a fait procéder à la démolition et à la reconstruction, 
et réglé les mémoires des ouvriers, parmi lesquels 
se trouvaient les sieurs Leclaire, entrepreneurs de 
peinture. La procédure qui a suivi s'est composée 
de la demande de M. Lhose contre M. Nyon en paie-
ment de sa part dans les frais de construction et 
dans ceux réclamés par le sieur Leclaire, dé la de-
mande de M. Nyon contre M. Lhose en paiement de 
droits de mitoyenneté et de surcharge, de celle du 
sieur Mollier, locataire du sieur Nyon, enfin du re-
cours de celui-ci contre le sieur Lhose, quant à ce 
dernier point. 

Le 23 juin 1866, le Tribunal civil de la Seine a 
rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Joint la demande de Mollier contre Nyon et Lhose, 

de Lhose contre Nyon, de Nyon contre Lhose et de Le-
claire contre Nyon, et statuant par un seul et même ju-
gement : 

« En ce qui touche les conclusions respectives de Nyon 
et de Lhose : 

« Attendu que si, aux termes de l'article 65o du Code 
Napoléon, la construction et la réparation des murs mi-
toyens sont à la charge de tous ceux qui y ont droit, cet 
article suppose que l'exécution des travaux est accomplie 
dans un intérêt commun; 

« Qu'en ell'et, il résulte de l'ensemble des dispositions 
de la loi sur la mitoyenneté que les obligations de cha-
cun des copropriétaires se mesurent à l'intérêt qu'il peut i 
avoir aux travaux exécutés; 

« Attendu que, s'il est constaté par le rapport de Le-
comte, expert commis en référé,que le mur qui fait l'ob-
jet du litige était, dans la hauteur du rez-de-chaussée et 
dans certaines parties des étages supérieurs, jusqu'à l'hé-
berge de l'ancienne construction de Lhose, composé de 
moellons, de plâtre et de plâtras présentant sur quelques 
points des hors-d'aplomb, l'expertise n'indique cependant 
ni clans l'état du mur, ni dans celui de la jambe étrière 
dont elle n'incrimine en aucune façon la solidité, aucun 
signe de dégradation de nature à en révéler l'insuffisance 
actuelle ; 

« Qu'il en résulte, au contraire, que les fondations et 
le mur, jusqu'à la hauteur durez-de-chaussée, étaient éta-
blis dans de bonnes conditions ; 

« Que toute la portion "surélevée à une époque anté-
rieure par Nyon était construite suivant les règles de 
l'art, et que, ainsi qu'il résulte des constatations du même 
expert dans l'allaire entre Mollier et Nyon, on ne pouvait 
assurer une limite certaine à la durée du mur par lui 
condamné; 

« Que les circonstances de la cause démontrent égale-
ment l'état de solidité suffisante d'un mur qui, prenant 
son point d'appui sur des fondations irréprochables, avait 
pu supporter depuis vingt-cinq ans la surélévation des 
constructions de Nyôn, sans que les légers tassements 
qui s'étaient produits à cette époque paraissent s'être re-
nouvelés depuis; 

« Attendu, par suite, que c'est à tort que Lhose pré-
tend imposer à son voisin les frais d'une reconstruction, 
sous le prétexte d'un avantage nul pour celui-ci dans le 
présent, aussi bien qu'inappréciable dans l'avenir, puisque, 
d'une part, lë mur suffisait à si destination actuelle, et 
que sa durée n'est pas même limitée; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la situation des 
parties se trouve; régie par les principes généraux, spé-
cialement surtout par les articles b'58 et6o9du Code Napo-
léon, lesquels imposent la charge des réparations à ceux-
là seuls à qui elles profilent ; 

« Mais en ce qui touche le droit de surcharge .et de 
mitoyenneté : 

« Attendu que, dans les circonstances de la cause, les 
droits que Nyon pourrait avoir à cet égard trouvent leur 
compensation dans la reconstruction du mur accomplie 
par Lhose dans des conditions plus régulières; 

« En ce qui touche Mollier : 
« Attendu que le propriétaire qui fait reconstruire le 

mur mitoyen ne t'ait qu'user de son droit, alors même 
qu'il agit dans son intérêt exclusif; que, dès lors, il a 
échappé à l'action dirigée contre lui par le locataire voi-
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sin, à raison du préjudice que peut lui occasionner la 
démolition ou la reconstruction dont s'agit, à moins d'une 
faute ou d'une négligence constatée à sa charge, soit dans 
la durée, soit dans l'exécution des travaux ; 

« Attendu qu'aucun fait de ce genre n'est imputable à 
Lhose ; 

« Mais attendu que l'action de Mollier, nou-recevable à 
l'égard de Lhose,' atteint au contraire Nyon, qui, en sa 
qualité de bailleur, doit à son locataire une jouissance 
paisible; que la circonstance que c'est par le fait d'un 
tiers que cette jouissance est troublée ne peut exonérer 
ie propriétaire des conséquences de ses obligations, alors 
que le locataire est lui-même sans action contre l'auteur 
du dommage, à raison des droits que celui-ci tient de la 
situation; que ces droits, tels qu'ils sont consacrés par la 
loi, rendent également non recevable tout recours en ga-
rantie de Nyon contre Lhose; 

« Attendu que, bien que les travaux dont s';:git consti-
tuent de grosses réparations que Mol lier était tenu de sup-
porter pendant quarante jours, les appréciations de l'ex-
pert ne sont point exagérées eu égard à la durée des tra-
vaux et au piéjudice qu'ils ont occasionné à Mollier, mais 
qu'elle sont "Suffisantes- ; 

« En ce qui concerne Leclaire et C° : 
« Attendu que Leclaire et C° ont été mis en œuvre par 

l'expert nommé en référé, et en exécution de la mission 
donnée audit expert dans l'intérêt des deux parties; que, 
dans cette situation, l'action de Leclaire et O est receva-
ble contre Nyon, mais que, les travaux à raison desquels 
il exerce cette action ayant exclusivement profité à.Lhose, 
c'est à bon droit que Nyon a formé contre celui-ci une 
action en garantie ; 

« Attendu que le règlement de l'expert fait une juste 
appréciation du droit des parties ; 

« Par ces motifs, 
« Ayant tel égard que de raison au rapport de l'expert 

Lecomte, déclare Lhose mal fondé dans sa demande con-
tre Nyon, l'en déboute ; déclare Nyon mal fondé dans la 
demande reconventionnelle ; condamne Nyon à payer à 
Mollier la somme de l,3(i7 francs, montant des causes sus-
énoncées ; 

« Déclare Mollier mal fondé dans sa demande contre 
Lhose ; 

« Déclare également Nyon mal fondé dans sa demande 
en garantie à cet égard ; 

« Condamne Nyon à payer à Leclaire et C° la somme 
de 1,398 fr. 63 c., montant des causes susénoncées, avec 
les intérêts du jour de la demande; 

Condamne Lhose à garantir Nyon des conséquences 
de ladite condamnation ; 

« Condamne Nyon aux dépens à l'égard de Mollier, 
compris les frais de rétjéré du 2 décembre 1863 et de 
l'expertise qui l'a suivie; le condamne également aux dé-
pens de la demande en garantie par lui formée contre 
Lhose en ce qui concerne l'affaire Mollier et de sa de-
mande reconventionnelle; le condamne aux dépens en-
vers Leclaire et Ce; condamne Lhose à le garantir à cet 
égard; condamne Lhose au surplus des dépens, y com-
pris les frais de référé du 21 mars 1863, et de l'expertise 
qui l'a suivie. » 

Sur l'appel, plaidants : Me Delasalle pour M. Lhose, 
et Me, Carraby pour M. Nyon, 

« La Cour, 
« Sur l'appel principal de Lhose : 
«Considérant qu'il , résulte du rapport de l'expert 

commis que le mur mitoyen séparatif de la maison de 
Lhose, rue des Martyrs, '44, et de la maison de Nyon, 
portant le n° 42, réconforté par ce dernier, il y a plu-
sieurs années, d'une manière incomplète, se trouvait dans 
les plus mauvaises conditions; que certaines parties de 
ce mur, composées de moellons, de plâtre et de moellon-
nailles, mal hourdées et mal limousinées, n'étaient pas à 
plomb les unes sur les autres, et que la jambe étrière 
n'était pas construite conformément aux règlements; qu'il 
suit de là que si le mur, essentiellement défectueux, 
pouvait néanmoins durer encore pendant un certain 
temps, il n'en était pas moins insuffisant pour la maison 
même de Nyon, puisque son état d'imperfection le con-
damnait à une ruine certaine et prochaine ; 

« Considérant que dans cet état de choses la reconstruc-
tion dudit mur, bien que rendue immédiatement néces-
saire par l'augmentation et la reconstruction de la maison 
de Lhose, n'en doit pas moins être supportée par Nyon 
dans une certaine proportion, puisqu'il se trouve avoir 
un mur neuf, construit conformément aux règles de l'art, 
soutenant et consolidant sa maison, à la place d'un mur 
essentiellement défectueux et qui ne suffisait pas à sa des-
tination ; 

« Considérant que la part à la charge de Nyon dans la 
dépense de reconstruction a été justement appréciée par 
l'expert au tiers de ladite dépense, représenté par la 
somme de 7,952 fr. 36 c. ; 

« Considérant, en ce qui touche Leclaire, que ses mé-
moires réglés par l'expert ont été compris dans la masse 
des dépenses de reconstruction par lui réparties entre 
Lhose et Nyon dans la proportion des deux tiers à la 
charge de Lhose et d'un tiers à la charge de Nyon ; qu'il 
suit de là que Lhose n'est tenu de garantir Nyon de la 
condamnation en paiement de 1,398 fr. 63 c. contre lui 
prononcée au profit de Leclaire que jusqu'à concurrence 
seulement de deux tiers à sa charge, soit jusqu'à concur-
rence de 932 fr. 40 c. ; 

« Sur l'appel incident : 
« Considérant, en ce qui touche les droits de surcharge 

et de mitoyenneté à la charge de Lhose, que l'expert les 
a évalués à la somme de 400 fr. 63 c, en môme temps 
qu'il mettait à la charge de Nyon le tiers des dépenses 
de reconstruction ; qu'il n'y a aucun motif de ne pas ad-
mettre cette évaluation, dans laquelle il a été tenu 
compte des diverses causes qui étaient de nature à mo-
difier la situation respective des parties; mais que, d'un 
autre côté, il n'est pas justifié qu'il y ait lieu d'ajouter de 
nouvelles allocations à celles qui ont été faites par. l'ex-
pert; 

« Considérant, en ce qui touche Mollier, locataire de 
Nyon, que, le défaut de jouissance à raison duquel ce 
dernier a été condamné à l'indemniser étant la consé-
quence de travaux nécessités par le mauvais état du 
mur mitoyen, Nyon n'a de ce chef aucun recours en ga-
rantie contre Lhose; 

« Statuant sur l'appel principal de Lhose, met ce dont 
est appel au néant : 1° en ce que les premiers juges ont 
rejeté la demande de Lhose contre Nyon ; 2° en ce qu'ils 
ont condamné Lhose à garantir Nyon du montant total 
de la condamnation prononcée contre ce dernier au pro-
fit de Leclaire ; 

« Emendant quant à ce, 
« Condamne Nyon à payer à Lhose la somme de 7,952 

fr. 30 c, avec les intérêts tels que de droit; réduit aux 
deux tiers du mémoire de Leclaire, soit à la somme 
de 932fr. 40 c., la condamnation prononcée contre Lhose 
au profit de Nyon; 

« Statuant sur l'appel incident de Nyon, met ce dont 
est appel au néant, en ce que les premiers juges n'ont 
pas alloué à Nyon les droits de.surcharge et de '"mitoyen-
neté fixés par l'expert : omendant, condamne Lhose à 
payer à Nyon, pour droits de surcharge et de mitoyen-
neté, la somme de 400 fr. 03 c, avec les intérêts suivant 
la loi, et sans s'arrêter aux autres fins et conclusions de 
Nyon,desquelles il est débouté, dit que dans ie surplus de 
ses dispositions le jugement attaqué recevra son plein et 
entier effet ; 

« Ordonne la restitution des amendes; 
« Fait masse des dépens, dont les trois quarts à la 

charge de Nyon et un quart à la charge de Lhose. « 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence M. de Falconnet. 

Audience du 24 juin. 

ASSOCIATION' INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS. — ASSOCIA-
TION NON AUTORISÉE DE PLUS DE VINGT PERSONNES. 

Nous avons, dans notre numéro du 23 juin, pu-
blié les débats de cette affaire. La Cour a rendu au-
jourd'hui l'arrêt suivant: 

« La Cour, 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 

qu'une association prenant la qualitication d'Association 
internationale des travailleurs s'est formée e î 1866 ; 

« Que l'objet annoncé de cette association était de pro-
curer un point central de communication et de coopéra-
tion entre les ouvriers des différents pays aspirant au mê-
me but, le concours mutuel, Je progrès et le complet af-
franchissement de la classe ouvrière; 

« Que la réunion du conseil central était fixée à Lon-
dres; qu'un bureau était établi à Paris; que ce bureau a, 
un règlement imprimé dans lequel se trouvent les dis-
positions suivantes : 

« Eu se faisant inscrire, chaque nouvel adhérent paie 
« 50 centimes de droit d'admission et reçoit un carnet 
« de sociétaire. La cotisation est fixée à 10 centimes par 
« semaine... 

« La commission chargée de l'administration est com-
te posée de quinze membres nommés au scrutin... 

« La commission choisit dans son sein trois correspon-
« dants, un caissier et un secrétaire... 

« Chaque jour un des membres de la commission doit 
« se tenu au bureau pendant deux heures pour recevoir 
« ou fournir des renseignements. » 

« Considérant que, conformément à ces statuts, l'asso-
ciation avait reçu son organisation ; qu'un bureau, établi 
rue des Gravilliers, n° 33, s'était mis en relation avec les 
diverses parties de la France et avec l'étranger; qu'il in-
tervenait par ses conseils et ses remises de fonds dans les 
grèves d'ouvriers, notamment dans les grèves des'ouvriers 
bronziers, des ouvriers tailleurs de Paris, des ouvriers de 
Roubaix; 

« Considérant qu'il résulte de l'aveu même des préve-
nus que la commission se réunissait chaque semaine ; 
qu'un membre de l'association était en permanence cha-
que jour au siège de la société pour recevoir les adhésions 
et les communications; 

« Considérant que le nombre des adhérents, qui s'était 
élevé à douze cents, dépassait encore sept cents au com-
mencement de l'année 1868 et ' se trouve aujourd'hui, 
d'après les votes mêmes qui ont nommé les prévenus 
membres du bureau, très supérieur à vingt ; 

« Considérant que les écrits saisis, soit au bureau, soit 
au domicile de divers membres de l'association, les 
correspondances échangées avec les bureaux et comités 
de diverses villes de France, avec ceux de Londres et de 
Genève, établissent que les problèmes d'économie com-
merciale ou industrielle, les relations et questions de 
salaire entre patrons et ouvriers, étaient plutôt le prétexte 
que le but des menées auxquelles se livraient les chefs 
et les membres influents de l'Association dite interna-
tionale ; 

« Considérant que le but manifesté par ces actes et ces 
écrits était une attaque permanente dirigée contre la so-
ciété, la propriété, le capital, et l'invitation aux ouvriers 
de tous les pays de se liguer pour modilierdans le monde 
entier l'organisation sociale et politique en même temps 
que l'organisation industrielle; 

« Considérant qu'une instruction a été ouverte et sui-
vie à la fin de l'année 1867 et au commencement de 
l'année 1868 contre les membres de cette association non 
autorisée; qu'il est reconnu par les prévenus appelants 
que, durant le cours de cette instruction et même 
après un jugement, rendu à la date du 20 avril 1868, qui 
condamne Chemalé, Héligon et treize autres prévenus à 
100 francs d'amende, par application des articles 291 et 
292 du Code pénal, 2 de la loi du 10 avril 1831, l'asso-
ciation n'a pas cessé de fonctionner, de tenir des réu-
nions, de recevoir des cotisations et d'avoir un de ses 
membres en permanence au siège ou bureau de la 
société ; 

« Considérant que, le 10 mars 1868, le journal le Cour-
rier français annonçait la nomination d'une nouvelle 
commission formée pour le bureau de Paris, et compre-
nant les noms de tous les prévenus aujourd'hui en instance 
d'appel devant la Cour ; 

« Considérant que, le 5 avril suivant, le journal l'Opi-
nion nationale publiait un appel adressé à ses adhérents 
par le bureau de l'Association internationale, à Paris, et 
une exhortation à venir en aide à la grève des ouvriers 
de Genève; que cette proclamation était signée : « Pour 
« la Commission parisienne, l'un' des correspondants : 
« Varlin, rue Dauphine, 33; » 

« Considérant que le 19 avril, le journal la Voix de 
l'avenir, journal de l'Association internationale des tra-
vailleurs de la Suisse romande, ouvre une souscription 
pour venir en aide à la grève de Genève et annonce que 
les cotisations seront remises chez Varlin, rue Dauphine, 
33; que diverses lettres saisies chez Varlin établissent 
qu'en effet les fonds recueillis pour la grève de Genève 
étaient centralisés chez lui ; 

«Considérant que ce maintien obstiné d'une association 
dénoncée et poursuivie, cette lutte contre la justice, ren-
dent inadmissible, de la part des prévenus, toute excuse 
tirée de la bonne foi et d'une prétendue tolérance de l'au-
toriLé administrative; 

« Considérant que les prévenus ne sauraient davantage 
se prévaloir de la tolérance et même du concours accordé 
par l'administration à des sociétés formées dans le but 
avoué, public et sincèrement suivi par les adhérents de 
coopération industrielle ou de bienfaisance, pour invoquer 
l'égalité devant la loi, pour prétendre que les articles 291 
et 292 du Code pénal, 1" et 2 de la loi du 10 avril 1834, 
sont tombés en désuétude, et que toutes associations peu-
vent se former sans autorisation préalable du gouverne-
ment, quels que soient d'ailleurs leur but ou le nombre 
de leurs adhérents; 

« Adoptant au surplus les motifs qui ont déterminé les 
premiers juges, 

« Et considérant, ainsi qu'il est prouvé, que depuis 
moins de trois ans à partir du premier acte de pour-
suite, à Paris, Varlin, Humbert, Molan, Granjon, Bour-
don, Charbonneau, Combault, Landrin et Mollin ont fait 
partie d'une association de plus de vingt personnes, sans 
avoir obtenu l'agrément du gouvernement, délit prévu 
par les articles 291 et 292 du Code pénal, 1er et 2 de la loi 
du 10 avril 1834, 

« Met les app Hâtions au néant j 
« Ordonne que le jugement dont est appel sortira son 

plein et entier effet ; 
« Et condamne les appelants solidairement aux dé-

pens. » 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sanglé-Ferrière, conseiller à la 
Cour impériale de Bourges. 

Audience du 16 juin. 

INFANTICIDE. — UN ENFANT JETÉ DANS DES FOSSES D'AISANCES 
PAR SON GRAND'PÈRE. 

L'accusé porte Je costume des artisans de petite 
ville; son maintien est plein d'assurance et il ne pa-
raît point avoir le moindre regret d'avoir commis le 

S crime qui lui est imputé, 

L'acte d'accusation expose ainsi les faits: 

* « Dès le mois d'octobre 1867, la rumeur publique 
accusait la fille Louise-Augustine Robin, âgée de dix-
neuf ans, d'être enceinte. Son père, Louis Robin, 
fut informé des bruits qui circulaient et crut devoir 
appeler un médecin. L'examen auquel se livra le 
docteur Levavasseur ne lui révéla aucun signe de. 
grossesse; il crut même reconnaître les symptômes 
d'une hydropisie. Cependant ces constatations n'a-
vaient pas donné Je change à l'opinion, et l'amincis-: 
sèment subit de la taille de cette jeune fille, au com-
mencement du mois de mars, et les déclarations 
singulières au moyen desquelles elle cherchait à 
l'expliquer, donnèrent à tout le voisinage la convic-
tion qu'un acouchement claodestin avait eu lieu et 
que, selon toute vraisemblance, un crime avait été 
commis. 
" « Le 7 mars, les magistrats se transportèrent au do-

micile du sieur Robin et découvrirent dans des fosses 
d'aisances de la maison le cadavre d'un enfant nouveau -
né du sexe masculin. L'autopsie révéla que cet enfant 
était né à terme, viable, qu'il avait largement respiré 
et qu'il avait été jeté vivant dans la fosse, où sa mort 
avait été déterminée par l'asphyxie. Quant à Augus-
tine Robin, l'examen de sa personne démontraqu'elle 
était récemment accouchée. En présence de pareilles 
constatations, des dénégations devenaient impossi-
bles ; toutefois, par suite de sentiments faciles à com-
prendre, les premières déclarations de cette fille ne 
continrent pas toute la vérité ; aujourd'hui ses der-
niers interrogatoires, les révélations de sa sœur Emi-
lie et les aveux partiels de l'accusé ont levé toutes 
les incertitudes et permettent de préciser les détails 
du crime commis dans la nuit du 22 au 23 février. 

, « A cette date, Louise-Augustine, ayant été sur-
prise des douleurs de l'eiifantement, venait d'accou-
cher debout, appuyée contre son lit, dans la cham-
bre qu'elle occupait avec sa sœur, lorsque son père, 
éveillé par ses cris, sortit tout à coup de son ap-
partement et, apercevant un enfant étendu sur le 
carreau au bas du lit, s'en empara et, l'emportant 
malgré les supplications de ses deux filles, alla le 
précipiter dans les lieux d'aisances. Robin ne nie pas 
l'homicide dont il s'est rendu coupable; il s'efforce 
d'atténuer la responsabilité qu'il a encourue en reje-
tant mensongèrement l'idée première du crime sur 
sa fille aînée Emilie. » 

L'accusé a une mauvaise réputation : c'est un 
homme violent, emporté, adonné à l'ivrognerie et re-
douté de tous ses voisins. 

Douze témoins étaient cités à la requête du minis-
tère public. Us ont précisé les circonstances au mi-
lieu desquelles le crime avait été commis. Mais l'in-
térêt de cette affaire était tout entier dans la ques-
tion de responsabilité: le père, qui ignorait la gros-
sesse de sa fille, lorsqu'il avait vu s'agiter sous ses 
yeux la preuve vivante du déshonneur de sa famille, 
lorsqu'il avait, comme il l'avait fait, saisi spontané-
ment l'enfant pour le livrer à la mort, avait-il agi 
dans la plénitude de sa liberté morale ou, au contrai-
re, sous l'empire d'un noble sentiment, avait-il, sans 
réflexion aucune, poussé par une force irrésistible, 
en quelque sorte, l'ait périr le pauvre être auquel sa 
fille venait de donner le jour? 

Ces problèmes psychologiques si élevés ont été 
traités par M. Duliége, substitut, chargé de soutenir 
l'accusation, avec une grande hauteur de langage. 

Me Bottard a présenté la défense. Pour lui il ne 
saurait y avoir de responsabilité là où il n'y a pas eu 
liberté pleine et entière. C'est spontanément, sans 
réflexioa, pour sauver l'honneur de sa maison, que 
Robin a mis l'enfant à mort: il ne peut être déclaré 
coupable. 

Après le résumé fidèle et impartial de M. le prési-
dent, le jury se retire en la salle de ses délibérations 
et en rapporte un verdict de non-culpabilité. M. le 
président prononce l'acquittement de Robin. 

Audience du il juin. 

INFANTICIDE. 

L'accusée est une fille de la campagne ayant déjà 
eu un premier enfant. Sa tenue est convenable. De 
temps à autre elle verse quelques larmes. Aux ques-
tions destinées à constater son identité elle répond 
qu'elle s'appelle Anne Heuluy, dite Sébastien. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation 
ainsi conçu : 

« Anne Heuluy, dite Sébastien, entra comme ser-
vante chez M. Jucqueau, propriétaire et maire de 
Saint-Lactencin, au mois de novembre 1867. Elle 
était alors enceinte, mais elle eut soin de dissimuler 
son état, et un médecin, appelé deux fois en consul-
tation, induit par elle en erreur, crut reconnaître les 
symptômes d'une maladie organique pour laquelle 
il prescrivit des médicaments. Cependant, le 8 
mai dernier, la dame Jucqueau, dont les soup-
çons persistaieut, après avoir appelé sa domestique, 
vers huit heures du matin, l'aperçut sur le seuil d'une 
étable, la figure pâle et les mains ensanglantées. Elle 
comprit immédiatement, malgré les dénégations de 
l'accusée, qu'un crime venait d'être commis, et les 
recherches qu'elle fit exécuter amenèrent la décou-
verte, dans cette même étable et derrière un tas 
de bourrées, du cadavre d'un enfant nouveau-né. 

« La lillé Heuluy, interrogée par l'autorité judi-
ciaire, n'a pas tardé à entrer dans la voie des aveux. 
Elle reconnaît que, dans la matinée du 8 mai, ayant 
été prise des douleurs de l'enfantement, elle s'est ré-
fugiée dans l'étable et y a donné le jour à un enfant 
du sexe masculin. Elle ajoute que cet enfant a poussé 
des cris, mais que, pour ne pas révéler la faute 
qu'elle avait commise, elle lui a donné la mort en 
l'étouffant au moyen de pressions énergiques exer-
cées sur la face et sur le cou. 

« Les constatations médico-légales sont en rapport 
complet avec ces déclarations. Il en résulte notam-
ment que l'enfant soumis à l'examen de l'homme de 
l'art est né à sept mois, viable, qu'il a vécu et que 
sa mort a eu pour cause l'asphyxie produite par la 
compression violente du larynx et de la trachée-ar-
tère. 

« Anne Heuluy a, au point de vue des mœurs, la 
plus mauvaise réputation. Au mois de janvier 1867, 
elle avait eu déjà un enfant qui est mort peu de 
temps après sa naissance. » 

M. Pascaud, substitut, soutient l'accusation avec 
énergie, tout en provoquant l'admission des circon-
stances atténuantes. « Il faut, dit-il, messieurs les ju-
rés, affirmer par votre verdict la protection qui est 
due à l'enfant et défendre cet être si faible, triste 
fruit de la débauclie, qui n'a pas demandé à naître, 
contre ces mères sans entrailles qui l'immolent impi-
toyablement. » 

M.° Dunoyer présente la défense. « La cause déter-
minante de Ja pibrt est douteuse, dit-il. On peut la 
trouver aussi bien dans certaines lésions constatées 
sur la tète de l'enfant que dans la compression des 

voies respiratoires. D'ailleurs, si l'enfant est né via-
ble, il n'eût probablement pas vécu. » Me Dunoyer 
sollicite un acquittement. 

Après un résumé substantiel de M. le président, 
le jury rapporte un verdict affirmatif, mitigé par 
l'admission tic circonstances atténuantes. La Cour, 
en conséquence, condamne la fille Heuluy en cinq 
années de travaux forcés. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE LYON. 

Présidence de M. Perrot de Chézelles, lieutenant-
, colonel du 8e régiment de hussards. 

Audience du "22 juin. 

MEURTRE PAR STRANGULATION. 

La séance est ouverte à midi et demi. 
Le siège du ministère public est occupé par M. le 

commandant Lauret, commissaire impérial. 
M° Blanc, avocat, est chargé de la défense. 
Cette affaire, qui a causé dans notre ville, et sur-

tout dans le voisinage de la caserne de la Part-Dieu, 
une certaine émotion, s'est déroulée devant la justice 
d'une façon très simple et sans qu'il se soit produit 
aucun incident dans le cours des débats. 

L'accusé, le nommé Guillaume Deifrau, du 6e ré-
giment de ligne, est un ancien soldat, grand et vi-
goureux; il a quinze ans de bons services ;• rien 
dans sa physionomie ne révèle une nature perverse. 
Il paraît écouter avec attention la lecture du rap-
port détaillé, rédigé par M. le capitaine rapporteur 
Aumont. 

Nous nous bornerons à analyser les circonstanwes 
relevées dans ce document, qui ont été confirmées 
par les dépositions orales. 

Joséphine Gruardet, femme Tournier, âgée d* 
vingt-huit ans, avait quitté son mari depuis environ 
deux ans. La femme Chavet, cafetière, rue Moncey, 
9o, chez laquelle elle prenait ses repas, lui avait loué 
en garni le rez-de-chaussée d'une maison située 
dans la même rue, 91. Le dimanche 3 mai, sur le 
désir d'un des amants de la femme Tournier, elle 
l'envoya chercher par sa bonne à plusieurs reprises; 
et comme celle-ci n'obtenait pas de réponse, elle vint 
elle-même à dix heures du matin frapper à la porte. 

En regardant par Je trou de la serrure, elle vit la 
femme Tournier étendue sur le sol, baignée dans le 
sang. Le commissaire de police du quartier Saint-
Pothin, accompagné d'un de ses agents, se rendit 
aussitôt sur les lieux ; il n'eut qu'à soulever Je loquet 
pour pénétrer dans l'appartement, la porte n'ayant 
pas été fermée à clef. Il trouva la femme Tournier 
gisant sans vie au pied de son lit, la face contre 
terre, les mains presque fermées. Son corps fut porté 
à la Morgue, et de l'autopsîe à laquelle procéda M. 
le docteur Gromier, il est résulté que la mort devait 
être attribuée à la strangulation. 

Les premières investigations de la justice établi-
rent que le crime était l'œuvre d'un militaire. Un 
musicien du 30e de ligne, qui avait eu dès relations 
habituelles avec la victime, fut l'objet de soupçons ; 
mais il ne tarda pas à se disculper par un alibi cer-
tain. 

M. le général en chef, sur l'invitation du parquet, 
fit rechercher les noms des militaires qui avaient dé-
couché dans la nuit du 2 au 3 mai. Deifrau avait 
manqué à l'appel du 1er au 3 mai ; il fut mis en état 
d'arrestation, ainsi qu'un soldat d'administration qui 
s'était absenté illégalement pendant la même nuit, 
n'avait pu indiquer d'une manière précise où il se 
trouvait au moment de la perpétration du crime, et 
avait, en outre, aggravé sa situation en disant à un 
de ses camarades qu'il venait d'étrangler une femme^ 
Plus tard, son innocence a été reconnue, et il a été 
mis en liberté. 

Les 8 et 9 mai, Deifrau, interrogé par M. le juge 
d'instruction, protesta de son innocence et nia soit 
certaines paroles compromettantes qu'il avait pro-
noncées, sdit des menaces qu'il avait faites à une 
fille soumise, Joséphine Beaugey, avec laquelle il 
avait passé la nuit du 1er au 2 mai. Ce ne fut que 
trois jours après qu'il avoua son crime à M. le juge 
d'instruction, en présence de M. le procureur impé-
rial; il fut ensuite remis à l'autorité militaire. 

Voici, en résumé, ie récit fait par l'accusé : 
Le 1er mai, à huit heures du soir, le caporal De!} 

lâche, du 61e de ligne, remit à Deifrau une pièce dfe 
20 francs/, en le chargeant d'aller chercher de la 
monnaie pour le prêt des soldats. Deifrau, au lieu de-
s'acquitter de ce mandat, vint du camp de Sathonay 
à Lyon, fit diverses dépenses dans les cafés et, vers 
dix heures et demie du soir, il entrait au numéro 86 
de la rue Moncey, pour passer la nuit avec la fille 
Beaugey. Le 2 mai, après avoir laissé en gage sa mé-
daille d'Italie pour une dépense qu'il n'avait pu payer, 
il se rendit au parc dé la Tête-d'Or et retourna, le 
soir, dans la rue Moncey, où il rencontra, vers onze 
heures et demie, la femme Tournier, qui le fit eng 
trer dans sa chambre. Deifrau, ne pouvant lui don-
ner une somme de 5 francs qu'elle réclamait, il lui 
offrit sa médaille de Grimée. Cette offre fut repous-
sée. 

Deifrau, irrité d'une injure qui lui était adressée 
et d'un violent soufflet qui lui fut appliqué, saisit 
cette femme par le cou et la lança du côté du lit, 
où elle tomba inanimée et sans pousser un cri. II 
voulut se retirer aussitôt, mais il entendit sa victime 
râler très fort, et, craignant que ce bruit n'attirât 
l'attention des passants, il prit sa cravate, la passa 
au cou de cette malheureuse et serra si fortement, 
qu'elle se déchira ; les deux morceaux restèrent dans 
la chambre. (Ils sont, déposés sur le bureau du Con-
seil comme pièces de conviction.), 

L'accusé ouvrit ensuite la porte et prit la fuite. Le 
lendemain matin, 3 mai, après avoir erré assez long-
temps, il se présenta dans un café de la rue Royale, 
où il se fit servir à déjeuner, et où il fut arrêté, 
n'ayant pu solder une dépense de 2 francs. 

En dehors des aveux de l'accusé, l'information a 
recueilli divers propos qui tendent à démontrer sa 
culpabilité. 

Ainsi il a dit à un témoin, au milieu d'une dis-
cussion : « Je suis un homme perdu; j'ai tué line 
femme dans la nuit; » au caporal Carréga, du 61° 
de ligne, chargé de le conduire du poste de la place 
au camp de Sathonay, et lui reprochant d'avoir dis-
sipé les 20 fraucs qui lui avaient été confiés, il di-
sait : « Ce n'est rien cela, il y a bien autre chose 
que personne ne sait, excepté Dieu et moi. » Le 
même jour il tenait un propos analogue à deux au-
tres témoins. 

A raison de ces faits, Deifrau a été traduit devant 
le Conseil de guerre sous l'inculpation de meurtre 
avec préméditation. 

A l'audience, son attitude est convenable; il ma-
nifeste de vifs regrets, déclare qu'il n'avait pas pré-
médité ce crime et qu'il n'avait pas l'intention de 
donner la mort. 

Après l'audition des témoins, qui n'ont pas révélé 
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de faits nouveaux, M. le commissaire impérial Lau-
ret a développé nettement les charges de l'accusa-
tion, en insistant principalement sur la circonstance 
aggravante de la préméditation. 

Mc Blanc, avocat, a combattu les arguments du 
ministère public, et s'est attaché à établir que la pré-
méditation n'existe pas dans la cause; il a demandé 
'la position de la question de coups et blessures 
ayant occasionné la mort sans intention de la don- I 
ner, et a sollicité le bénéfice des circonstances atté-
nuantes. 

De courtes répliques ont été échangées entre l'or-
gane du ministère public et le défenseur. 

.Le Conseil, au bout de quelques instants de dé-
libération, a rendu un jugement qui déclare, à la 
majorité de six voix contre une, l'accusé coupable 
•de meurtre sans admission de circonstances atté-
nuantes, et le condamne à la peine des travaux for-
cés à perpétuité. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression 
du journal est toujours faite dans les deux jours qui 
suivent l'expiration des abonnements. 

Nous les prions' de renouveler immédiatement, 
s'ils ne veulent pas éprouver de retard clans la ré-

ception du journal. 
Ue mode d'abonnement le plus simple et le plus 

prompt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 
sur «ne maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-

teur du jeurnal. 

ÇHR ©13 2©UE 

PARIS, 24 JUIN. 

Les plaidoiries de l'affaire des Etats-Unis d'Améri-
que ont continué aujourd'hui devant la première 
■chambre du Tribunal, présidée par M. Benoit-
Champy. 

Le Tribunal a entendu successivement ,M° Lacan, 
avocat de M. Arman, quia terminé sa plaidoirie, 
M0 Bétolaud, avocat de M. Voruz; M° Allou, avocat 
de M. Erlanger; M0 Guibour, du barreau de Nantes, 
avocat de MM. «follet et Babin, et Dubigeon. Nous 
rendrons compte de ces plaidoiries dans un prochain 
numéro. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour entendre Me 

Andral, avocat de la Société des chantiers et ateliers 
de l'Océan. Dans la même audience, Me Berryerdoit 
répliquer au nom des Etats-Unis d'Amérique. 

— « Les domestiques, dit M. Troplong (Louage, 
t. III, p. 104), employés aux travaux de la campagne, 
tels que vignerons, serviteurs de labour, servantes 
de basse-cour, sont censés loués à l'année, d'après 
l'usage général ; le maître s'engage à les garder un 
an, et ils s'engagent réciproquement à rester auprès 
de lui pendant le même temps. Cet usage est fondé 
sur ta nécessité de conduire à fin les travaux de 
l'agriculture (Vid. ét. Duvergier, Louage, t. II, 
n° 287 ; Duranton, t. XVII, n° 229). >» 

Faudra-t-il ranger les jardiniers parmi les domes-
tiques de cette catégorie, c'est-à-dire congédiâmes 
seulement au bout d'une année? M. le président De-
belleyme dit (t. II, p. 149, Ordonnances), que les jar-
diniers, portiers, gardes-chasses, peuvent être congé-
diés, hic et nunc, en leur payant les gages échus et 
huit jours en sus, pour gages, nourriture et loge-
ment. Une affaire soulevant cette question intéres-
sante vient de se présenter, en cas urgent, à l'au-
dience des référés, clans les circonstances que voici : 

Le jardinier Collot avait mécontenté son maître, 
M. Coûtant, principal locataire, avec sa femme, d'un 
petit vide-bouteille, avec berceau sous la tonnelle, 
acacias en fleurs et jardin, le tout situé dans la 
riante localité d'Ivry-sur-Seine, non loin de Paris. 
Aussitôt M. Coûtant et sa dame signifient au jardi-
nier, d'avoir à déguerpir et à -vider les lieux... avec 
■quoi! avec, ses linges, hardes, nippes et outils, dans 
les irait jours qui suivront ledit congédiement. 

Le jardinier a refusé de sortir, prétendant, d'après 
un autre usage local, ne pouvoir être congédié 
qu'après le paiement d'une indemnité de trente 
jours de gages. 

M. Coûtant, locataire principal de la maison de 
campagne, s'est alors muni du consentement du 
propriétaire de l'immeuble lui-même, puis il a fait 
demander en référé par M° Chain, son avoué, l'ex-
pulsion immédiate de M. Collot, le jardinier. 

M0 Benoist, avoué de celiii-ci, s'est efforcé de jus-
tifier le droit de ne sortir qu'après le paiement de 
trente jours de gages, logement et nourriture. 

M. le président a ensuite rendu l'ordonnance sui-
vante : 

« Nous, président, 
« Attendu qu'il est constant que les rapports de maître à 

jardinier sont devenus impossibles entre Contant et Collot; 
« Que ce dernier a été congédié et prévenu depuis huit 

jours; qu'il n'a pas de motifs pour se perpétrer dans 
les lieu*, disons qu'à défaut par lui de les avoir quittés 
et d'avoir fait place nette dans les vingt-quatre heures, 
Coûtant est autorisé à l'expulser, et à mettre hors et sur 
le carreau son mobilier, même avec assistance du com-
missaire de police. » 

— M. Turquois, entrepreneur de peinture, a exé-
cuté, de 4858 à 1864, de nombreux travaux dans des 
maisons appartenant à M. Chapard ; les mémoires 
montaient à la somme de o,730 fr. 13 c, mais M. 
Turquois les avait réglas lui-même à 4,462 francs et 
avait reçu uu à-compte de 3,500 francs, lorsque M. 
Chapard est décédé, laissant pour héritière sa fille, 
Mm0 Lambois. Pour avoir paiement des 962 francs 
restant dus, M. Turquois a assigné les époux Lam-
bois; ceux-ci ont répondu à la demande en opposant 
la prescription de l'article 2271 du Code Napoléon, qui 
déclaré que faction des ouvriers pour le paiement de 
leurs tournées, fournitures et salaires, se prescrit par 
sr; foi&s; î'açtiôh des entrepreneurs ne se prescrivant 
que par trente ans, la question à résoudre était celle 
de savoir si M. Turquois était un ouvrier ou un en-
trepreneur. 

Au nom des époux Lambois, M0 Bocquillon sou-
tenait que M. Turquois devait être considéré comme 
un ouvrier, et cela pour un double motif. Aux ter-
mes d'un arrêt de la Cour de Rouen du ii janvier 
1841, les peintres en bâtiments doivent, comme les 
charpentiers et les maçons, être rangés dans la 
classe des ouvriers, et on ne peut les considérer 
£omt:ie des entrepreneurs que lorsqu'ils ont fait des 
marchés à forfait, ainsi que le porte l'article 1799 du 
Çpdfi Napoléon ; or, dans l'espèce, il n'y a pas eu de 
rmTrché à forfait. Veut-on faire dépendre la qualité 
d'entrepreneur de la nature des travaux, il faudra 
alors décider avec un arrêt de la Cour de Colmar, du 

8 août 1850, que celui qui, soit par lui-même, soit 
par d'autres, ne s'est livré qu'à des travaux de dé-
tail, n'est qu'un simple ouvrier; que celui-là seul qui 
exécute de gros travaux est un entrepreneur, même 
s'il n'a pas fait de marché à forfait. Les mémoires de 
M. Turquois prouvent eux-mêmes qu'il s'agissait de 
travaux de détail ; si donc on veut s'attacher à l'exis-
tence d'un forfait, on n'en trouve pas dans l'espèce ; 
si on recherche Ja nature des travaux, on reconnaît 
qu'ils ne constituent pas de gros travaux. M. Tur-
quois n'est donc qn'un ouvrier, et la prescription de 
six mois lui est opposable. 

Cette doctrine a été combattue par Mc A. Jourdan 
au nom de M. Turquois. La prescription de l'article 
2271 ne s'applique, a-t-il dit, qu'à ceux qui exécu-
tent directement et personnellement le travail qu'on 
leur a commandé, et qui sont présumés avoir besoin 
de leur salaire immédiat, mais elle ne s'applique 
pas à ceux qui se chargent de faire exécuter par 
d'autres ouvriers, sous leur responsabilité et leur 
direction, les travaux qui leur sont confiés ; ce sont f 
là des entrepreneurs, qu'ils justifient ou non d'un | 
forfait. Uu ouvrier ne peut sans doute être considé-
ré comme un entrepreneur que lorsqu'il a fait un 
marché dans les termes de l'article 1799, sinon il 
continue à être considéré comme un simple ouvrier; 
mais lorsqu'il s'agit d'un entrepreneur, patenté 
comme tel, notoirement reconnu comme tel, il ne 
perd pas sa qualité d'entrepreneur et n'est pas trans-
formé en ouvrier selon la plus ou moins grande im-
portance des travaux qu'il exécute, ou selon l'exis-
tence ou l'absence d'un marché ; il agit comme en-
trepreneur. Dans tous les cas, sa créance reste la 
même, et la prescription de trente ans peut seule lui 
être opposée. C'est ce qui a été reconnu par un ju-
gement rendu par la 5e chambre du Tribunal civil de 
la Seine, le 18 août 1864, par un jugement de la 3° 
chambre, du 6 mars 1866, et par un arrêt de la Cour 
de Paris, du 24 août 1866. En fait, M. Turquois paie 
patente d'entrepreneur, et d'autre part ses travaux, 
réglés à 4,462 francs, ont une importance que n'ont 
pas les travaux des simples ouvriers. 

Le Tribunal, attendu qu'il est justifié que Turquois 
est créancier d'une somme de 962 francs; qu'il est 
entrepreneur et non ouvrier; que la prescription édic-
tée par l'article 2271 ne lui est pas opposable a con-
damné les époux Lambois à payer la somme récla-
mée. (Tribunal civil de la Seine, 5,ne chambre; au-
dience du 10 juin 1868. Présidence de M. Jules 
Petit.) 

— Dans notre numéro du 18 juin, nous avons ra-
conté la comparution en police correctionnelle de M, 
Lorette, pour infraction à la loi sur la police des che-
mins de fer. Une erreur involontaire, et que nous 
nous empressons de rectifier, s'est glissée dans notre 
compte rendu. 

Une dame seule dans un wagon de lre classe du 
chemin de ter du bois de Boulogne avait vu entrer 
dans ce wagon un jeune homme qui, se jetant sur 
elle, lui avait dit : « Votre argent ou je vous étran-
gle! » La pauvre dame, éperdue, réunit tous ses ef-
forts et appelle à son secours. « Ah ! c'est comme 
cela? s'écria son agresseur, vous faites des façons, 
eh bien ! allez au diable !» A ces mots, il ouvrit la 
portière et sortit comme il était venu. La dame, stu-
péfaite, vit le jeune homme monter sur l'impériale 
d'un wagon voisin. Dès l'arrivée du train, elle s'em-
pressa de signaler ces faits à qui de droit, mais l'au-
teur de cette étrange agression ne put être retrouvé. 

A quelque temps de là, un autre jeune homme fut 
surpris, sur le même chemin de fer, descendant de 
l'impériale d'un wagon et entrant dans un com-
partiment de lre classe. C'était M. Lorette, em-
ployé chez un courtier de commerce. L'âge, le si-
gnalement donné par la dame (Mme Henry), l'infrac-
tion même que venait de commettre M. Lorette, tout 
paraissait permettre de supposer qu'il pourrait être 
l'individu désigné par cette dame et l'auteur de 
l'agression dont elle s'était plainte à son arrivée. 
L'information dirigée contre M. Lorette comprit un 
instant les deux faits; mais, confronté avec Mme 

Henry, la plaignante, il ne fut pas reconnu par elle. 
Interrogé, M. Lorette avait déclaré que, revenant 
des courses avec plusieurs de ses amis, il avait fait 
le pari de descendre de l'impériale et d'entrer dans 
un wagon de lre classe, pendant que le train mar-
chait. Les deux procédures (celle sur la plainte de 
Mmo Henry et celle sur le procès - verbal des 
employés du chemin de fer) avaient été réu-
nies ensemble, bien que M. Lorette seul fût tra-
duit devant le Tribunal correctionnel sous la sim-
ple prévention d'infraction à la loi sur la police des 
chemins de fer. Par une erreur facile à comprendre, 
nous avons confondu'ces deux procédures et attri-
bué à tort à M. Lorette (qui n'a rien fait autre chose 
que descendre de l'impériale de son wagon et péné-i 
Irer, pendant la marche du train, clans un wagon 
de lrc classe où il n'y avait personne) l'acte relatif à 
Mms Henry, et qui reste à la charge de l'autre jeune 
homme signalé par elle clans sa plainte. 

— Du vol au rendez-moi, qui ne peut fournir que 
des ressources très restreintes dans les conditions où 
il se pratique d'ordinaire, une' bande d'individus 
avait trouvé le moyen de faire une véritable indus-
trie et même des plus lucratives ; qu'on en juge plu-
tôt par ces renseignements consigués dans le procès-
verbal de la perquisition faite au domicile de Pradel, 
jeune homme de dix-huit ans, chef de la bande. 

Sept ou huit jeunes gens viennent à toute heure de 
jour et de nuit chez Pradel et restent chez lui; ce sont 
tous mauvais sujets, redoutés des locataires de la mai-
son; ils ne se livrent à aucun travail, sont bien vêtus, 
mènent joyeuse vie et ont leurs poches pleines d'or 
sans qu'on puisse s'expliquer dans quel commerce 
ils font des bénéfices. Souveut, à la porte, stationne 
une voiture attelée, tantôt d'un cheval, tantôt d'un 
autre. 

Et, en effet, c'est dans une voiture dont ils parais-
sent avoir été propriétaires plus ou moins légitimes 
qu'ils se rendaient chez les marchands de vin et les 
marchands de tabac, leurs dupes préférées. 

A la fin de l'année 1867 et au commencement de 
1868, un nombre considérable de vols au rendez-moi 
furent commis par eux dans les faubourgs et dans 
la banlieue de Paris. 

On sait que ce vol consiste à se faire rendre la 
monnaie de 10 francs ou 20 francs pour payer une 
consommation de quelques sous, et à reprendre la 
pièce après avoir pris la monnaie ; restent mainte-
nant les moyens d'exécution, qui sont très variés et 
très connus. 

La bande Pradel procédait ainsi : 
Deux de nos filous entraient dans une boutique, 

faisaient une consommation ; l'un d'eux donnait un 
louis en paiement ; le marchand tirait la monnaie de 
son tiroir, la posait sur le comptoir; à ce moment, le 
compère disait : « Non, non, ne change pas, j'ai de 
la monnaie'; » et il se fouillait. « Laisse donc, répon-
dait l'autre, il m'en faut. » Une lutte de générosité 

s'engageait ; l'homme au louis ramassait sa monnaie 
et le louis avec. « Allons! disait son ami, comme tu 
voudras.» Là-dessus, et avant de laisser au marchand 
le temps de s'ajercevoir qu'il n'avait pas encaissé la 
pièce d'or, nos deux escrocs remontaient précipitam-
ment en voiture et disparaissaient. 

De toute la bande, trois individus seulement ont 
pu être arrêtés : Pradel et Postel et un nommé Vit-
riers, qui a été l'objet d'une ordonnance de non-lieu. 
Les deux élégants prévenus sont, le premier, ouvrier 
vidangeur; le deuxième, ouvrier couvreur. 

Ils ont été condamnés chacun à quinze mois de pri-
son et trois ans de surveillance. 

— Si les habitants de la maison rue d'Orléans, 
28, ne dorment pas tranquilles, ce n'est pas assuré-
ment faute de vigilance et de protection de la part 
de leur concierge. Tudieu ! quel gaillard que Je 
concierge Pourcelet! Les gens qui lui semblent sus-
pects ou qui lui déplaisent sont assommés en moins 
de temps qu'il n'en faut pour le dire. Par quel 
moyen? c'est le secret de Pourcelet. 

Ce secret, le sieur Boirot, jeune et gros marchand 
de planches, vient tristement le révéler au Tribunal » 
correctionnel, devant lequel Pourcelet est appelé \ 
pour répondre de ses faits et gestes dans la nuit du 
29 au 30 mai. 

J'avais pris une voiture, dit le sieur Boirot, pour 
retourner chez moi, à Charenton. En passant dans 
la rue d'Orléans, quoique la soirée fût un peu avan-
cée, à peu près entre onze heures et minuit, je me 
rappelai que j'avais un mot à dire à Mmo Coquille, 
qui demeure au n° 28 de cette rue, et je fis arrêter 
à cette porte. Après avoir sonné, je demande au con-
cierge si Mme Coquille est chez elle. Il me répond 
avec mauvaise humeur que non. Comme deux fois 
déjà je m'étais présenté chez cette dame, que deux 
fois le concierge m'avait répondu qu'elle n'était pas 
chez elle, et que deux fois j'avais acquis la preuve 
qu'il m'avait trompé et qu'elle y était, cette fois je 
ne tins pas compte de sa réponse et je m'engageai 
dans l'escalier. 

J'avais à peine monté quelques marches, que 
j'entends le concierge arriver derrière moi, vomis-
sant les imprécations les plus terribles, et tout aussi-
tôt je reçois sur la tête un coup qui me fit pousser 
un cri affreux. A ce cri, mon cocher arrive à mon 
secours, disant : « Est-ce que vous allez vous bat-
tre?» Puis je n'entends plus rien qu'un bruit sourd : 
c'était mon pauvre cocher qui tombait sur l'escalier 
à côté de moi, frappé comme moi d'un coup de 
massue sur la tête. 

M. le président : De massue? 
Le concierge Pourcelet : Non, monsieur le prési-

dent, il ne s'agit pas de massue : c'était un simple 
casse-tête ? 

M. le président : Un-casse-tête ! mais c'est un in-
strument des plus dangereux: d'un seul coup de 
casse-tête on peut tuer son homme. 

Pourcelet : Oh ! non, quand on y va en douceur. 
M. le président : Comment! c'est à coups de casse-

tête que vous recevez les amis de vos locataires? 
Pourcèlet : A minuit passé, je ne connais plus per-

sonne; à ces heures-là, il y a plus de voleurs qui 
rôdent que d'amis. Pourquoi ce monsieur se permet-
il de violer ma consigne? Quand je lui ai dit que 
Mme Coquille n'y était pas, s'il est'un honnête hom-
me, il ne devait faire qu'une chose, se retirer. Est-ce 
que c'est à minuit qu'on vient faire une visite à une 
dame ? 

Le sieur Boirot : Puisque j'étais venu deux fois 
dans le jour pour la voir et que vous m'avez tou-
jours dit qu'elle n'y était pas, il fallait bien que 
j'essaie de la trouver le soir. 

M. le président : Nous blâmons évidemment la bru-
talité de l'action de ce concierge, mais il faut recon-
naître que l'heure à laquelle vous vous êtes présenté 
dans sa maison et le mépris que vous avez fait de 
sa réponse sont des circonstances très atténuantes. 

Le concierge : Tel que vous pouvez me voir, je ne 
suis plus jeune, je n'ai jamais été bien fort, le quar-
tier est assez isolé, et si je n'avais pas de quoi me 
faire respecter, il en arriverait de belles clans la rue 
d'Orléans. 

M, le président : De tout ce que vous venez de dire 
il n'y a qu'une chose àretrancher, c'est ce que vous 
appelez votre « de quoi vous faire respecter ; » il ne 
faut pas que ce « de quoi » soit un casse-tête. 

Après l'audition du cocher, qui a confirmé de tous 
points la déclaration de son voyageur, le Tribunal a 
condamné le cerbère Pourcelet en six jour de prison. 

— Un jeune Italien, musicien ambulant, de ceux 
dont Naples nous inonde, est assis sur le banc du 
Tribunal correctionnel. Il a quatorze ans; la beauté 

Vie ses traits, son regard doux et intelligent, son atti-
tude réfléchie et mélancolique préviennent en sa 
faveur ; on s'y tromperait, c'est le feu qui couve sous 
la cendre. Il est prévenu du crime de viol, et sa vic-
time estunepetite fille de douze ans, Italienne comme 
lui. Voici les laits principaux de cette triste affaire : 

Le sieur Abbatte, musicien ambulant, est venu de 
Naples à Paris, il y a environ dix-huit mois, avec sa 
fille Emilia, âgée de onze ans et deux jeunes garçons 
de dix et de douze ans, les nommés Pavente et Pe-
lonzo, que leurs parents lui avaient confiés. 

Le dimanche 10 mai dernier, il partait avec eux 
tous pour aller faire de là musique à Vincennes. Che-
min faisant, il rencontrait un jeune Italien, musicien 
ambulant comme lui, Zandre Carminella, qui allait 
aussi à Vincennes et qui lui proposa de prendre avec 
lui un ou deux de ses enfants, offrant de partager 
avec eux la recette de la journée. En même temps 
qu'il faisait cette proposition, Carminella entraînait la 
petite Emilia, que, sur l'ordre de son père, suivirent 
Pavente et Pelonzo. 

11 avait été convenu qu'on se retrouverait à six 
heures du soir à un endroit désigné. Mais, le soir 
venu, Abbatte les attendit vainement. 11 se décide 
enfin à rentrer chez lui, rue Saint-Victor ; il était 
onze heures du soir. Ce ne fut qu'à une heure du 
matin qu'Emilia et ses deux petits compagnons ren-
trèrent au logis. Le père, rassuré en les entendant 
rentrer, ne les questionna pas. Le matin, à son 
lever, il vit du sang sur le linge de sa fille. 
Fort inquiet, il la réveille, la questionne, et, 
comme elle refusait de répondre, il interroge les 
deux petits garçons, qui lui racontent que la veille, 
vers onze heures du soir, comme ils allaient rentrer 
à Paris, Carminella avait entr.amé Emilia dans le 
bois. 

La suite des déclarations fort précises de ces en-
fants donna au malheureux père la preuve que le 
crime de viol avait été commis sur sa jeune enfant. 

Il n'était que trop vrai. Non-seulement les débats 
ont établi les faits de la prévention, mais, pressé par 
les questions de M. le président, Carminella, vaincu 
"par l'évidence, les a confirmés par ses aveux. 

Le Tribunal, lui faisant application de l'article 332 
du Code pénal' qui punit le viol, et de l'article 67 
du même Code, qui, dans le cas où l'accusé est âgé 

de moins de seize ans, permet d'abaisser la peine, 
a condamné Carminella à sept ans de détention dans 
une maison de correction. 

— Aujourd'hui, à deux heures et demie après-
midi,, un garçon de bureau attaché au service de la 
préfecture de la Seine, le sieur Couture, entrait dans 
l'un des ateliers de serrurerie établis dans l'Hôtel-de-
Ville, lorsqu'il aperçut, suspendu par le cou, à 2 
mètres et demi du sol, au moyen d'une corde, un 
homme d'environ quarante ans, qui déjà paraissait 
avoir perdu connaissance. Le sieur Couture s'em-
pressa de couper la corde et d'avertir d'autres em-
ployés, qui transportèrent cet individu au poste, où 
on lui donna les secours usités en pareil cas;^ mais 
déjà l'asphyxie avait fait son oeuvre, et un médecin 
appelé immédiatement, ne put que constater le dé-
cès. Le suicidé a été reconnu pour être un sieur 
X..., ouvrier serrurier. 

La cause de ce suicide n'est pas connue. 

— Trois ouvriers plombiers, les sieurs Angoule-
vent, Busselot et Casasse, employés aux travaux 
d'une maison en construction, avenue des Champs-
Elysées, 48, ont été précipités, hier soir, d'une 
hauteur de 8 mètres sur la voie publique, par suite 
de la rupture d'un échafaudage. Tous trois ont été 
grièvement blessés : Angoulevent a eu la clavicule 
gauche brisée; Busselot a rrçu de fortes contusions 
à la jambe droite, et Casasse, outre des contusions à 
la tète, a eu Je bras droit fracturé. Us ont été pan-
sés dans unê pharmacie du voisinage, et de là trans-
portés à l'hôpital Beaujon. 

M. Guizot vient de faire paraître, chez Michel Lévy 
frères, un nouveau volume intitulé : Méditations sur la 
religion chrétienne, dans ses rapports avec l'état actuel des 
sociétés et des esprits. Cet ouvrage n'obtiendra sans doute 
pas moins de succès que les deux précédents volumes de 
Méditations publiés par l'illustre écrivain. 

(Voir aux annonces.) 
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CAESSE GÉSiÉ R.^-BJE DES EAMIELES. 

Compagnie anonyme d'assurances sur la vie. 
CAPITAL SOCIAL ET J?0NDS PLACÉS : 10,500,000 FR. 

Rentes viagères. — Dots des enfants.— Capitaux paya-
bles au décès. — Tarifs, avantageux. 

Assurances réalisées au 31 dé-
cembre 1867 89,309,861 fr. 79 c. 

Paiements effectués par la société. 
Pour arrérages viagers . . . 4,871,250 38 
Pour capitaux assurés au décès 1,693,388 48 
S'adresser, pour rens eignements, ù l'hôtel de la compa-

gnie, à Paris, 4, rue de la Paix. 

SPECTACLES DU 25 JUIN. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le. premier jour de bonheur. 
FRANÇAIS.— Le Duc Job, le Coq de Mycille. 
GYMNASE. — Diderot, Timothée, les Grandes Demoiselles, 

le Camp des Bourgeoises. 
VAUDEVILLE. — L'Abîme. 
VARIÉTÉS. — Le Pont des Soupirs. 
PALAIS-ROYAL- — Le Château à Toto, la Noce sur le 

carré. 
AMBIGU. — La Czarioe. 
GAITÉ. — Le Prince ïoto, le Courrier de Lyon. 
THÉÂTRE DU PRINCE-IKPÉRIAL. — Le Comte d'Essex. 
FOUES-MAMGM'. — lie Merlan frit, Vive la lirme, Liline 

et Valentin. 
CIRQUE DE LTMFSRATRÏCE (Champs-Elysées). — Exercices 

équestres. 
HIPPODROME. — Ballon capti? et exercices équestres, tous 

les jours, de deux à huit heures. 
ROBERT-HOUDIN. — Clôture annuelle. Réouverture le 1er 

août. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs, de huit à 

onze heures. 
CHALET D'IDALIE (Vincennes). — Les dimanches, mercre-

dis et fêtes, grand bal. 

IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FER, 

A- CHAIS ET &, Rjg; BERGÈRE. 20, A PARIS. 

) 
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GAZEITE DES TRIBUNAUX DU 25 JUIN 1868 

Vouâtes les amt&nees Jvstliciai-
res et légales en matière de pro-
cédure civile, qt*e celles 
relatives tszeao ventes en matière 
fie faillites, gfesevevst être insé-
rées dans la «AZETTIB SÏES WBaiBiJ-
WAUX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du lerjan-
vier 1868.) 

Ventes mobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

D'une (PROPRaÉTÉ à. PARIS, 
rue Traverse, 1, et rue Oudinot, 5 (septième ar-
rondissement). 

Revenu brut, 10,698 fr. 30 c. 
i*' lot, 226 mètres, 30,000 fr. 
2S lot, 399 mètres, 60,000 i'r. 

Chaque lot comprend une portion de terrain 
qui peut être utilisé en constructions. 

S'adresser : 
1° A MC DKLPOX ; 
2° A M" Paul-Dauphin, avoué, rue de la 

Paix, 10. (4472) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

Etude de M" XSHBOUCQ, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 66. 

Vente, par suite de surenchère du sixième, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 9 juillet 1868, 
k trois heures et demie de relevée : 

Delà 3SÉT.4IRÏE «13 BMBIKY 
et ses dépendances, sise commune de Caste! nau-
dary (Aude), contenant environ 37 hectares 29 
ares. 

Mise à prix : 98,060 fr. 
S'adresser : 
•1° Audit M0 IiEBOïJCïî ; 
2° A Me Prevot, avoué à Paris, quai des Or-

fèvres, 18 ; 
3° A M» Debladis, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Michel, 17 ; 
4° A M8 Coffinières, à Castelnaudary (Aude) ; 
3° A M8 Clément-Marty, avoué à Castelnaudary. 

 (4471)f 

PROPRIÉTÉ | PARIS 
Etude de M° MEiLa"©», avoué à Paris, rue de 

Seine-Saint-Germain, 54. 
Vente, aux criées du Tribunal, au Palais-de-

Justice, à Paris, le 11 juillet 1868, deux heures, 
en deux lots qui pourront être réunis : 

T*f à ÏQA1W à Pajus (Batignolles), rue Saussure, 6, 
iîsilïôv^s à vendre, même sur une enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le 21 juillet 
1868.— Revenu brut, 2,960 fr. — Mise k prix : 
30,000 fr. — S'adresser aux notaires, M«Bardout, 
rue Le Peletier, 29, et M8 Mocquard, rue de la Paix, 
5, dépositaire des titres. (4468) 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, même sur une seule enchère, le 7 juillet 
1868, et en trois lots, de : 

1° La FERS3E SîU DOUCHEX, commune 
d'Etrechy; 

2° PRÉ situé dans la prairie de Morigny; 
3° JABDI^-aiARAIS situé k Morigny. 
Le tout canton d'Etampes (Seine-et-Oise). 

Lots. Contenance. Revenus. Mise à prix. 
1er, 117 h. 46 a. 84 c, 9,000 fr. 200,000 fr. 

(Nets d'irhpôts). 
2% 7 65 10 1,500 20,000 
3e, 2 04 28 300 4,000 
S'ad.: 1° k M

E Trousselle, notaire k Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 25; 2°k M

8 Daveluy, not. 
à Etampes; 38 et k M" MOCQUARD, not. k Paris, rue 
de la Paix, 5. dépositaire du cahier des charges. 

 (4370) 

Adjudication, sur une enchère, en la ch. des not. 
de Paris, le 30 juin 1868, en six lots, de : 

1" Un grand îïCSI'iîïj avec jardin et maison 
de produit k Paris, rue de l'Arcade, 57 et 59, 

boulevard Haussmann, 14 et 16, et rue Pasquier, 
42. Revenu de la maison seulement: 41,650 fr. 
Contenance : l,991m,95. Mise k prix : 1,000,000 fr.; 

2° Un TERRAIN, rue Pasquier, 44. Conte-
nance : 230,80. — Mise à prix : 80,000 fr.; 

3° Un petit lEOTEIi, boulevard Haussmann, 
18, et rue Pasquier, 31. — Revenu: 6,500 fr. 
- Mise à prix : 100,000 fr.; 

4° Trois autres petits MOTl-XJ* rue Pasquier, 
33, 33, 37. — Revenu : 6,000 fr. 

Mise k prix : 80,000 fr. chacun. 
S'adr. k Lefébure de St-Maur, notaire, r. d'A-

boukir, 77, etk Me
 CARRÉ, notaire, place des Pe-

tits-Pères, 9, dépositaire du cahier d'enchères. 
(4417) 

A RUE DE 

LA PÉPINIÈIIE, 24, 
MÈTRES T|?nni|iV A PARIS, RUE 

ET DE IMlïïMll DE LABORDE, H./ 
A adjuger, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 30 juin 1868. 
Mises à prix : 

SBAISOX (revenu de 66,500 fr.), 950,000 fr. 
TERRAIN (k 300 fr. par mètre), 157,000 fr. 

Facilités de paiement. 
S'ad. kMeLAVoiGNAT, not., rueCaumartin,29. 

(4448) 

LE MONDE 
COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES 

SUR LA VIE 
Bue SEéaaars, 19, à Paris. 

La compagnie LE MONDE distribue gratuite-
ment dans ses bureaux et envoie franco par la 
poste ses notices et ses livrets, que feront bien de 
consulter leà personnes qui ont k se préoccuper 
de leur propre bien-être ou de l'avenir de leur 
famille. Ces intéressantes publications contien-
nent l'exposé succinct mais complet des avanta-
ges et des garanties attachés aux contrats de pré-
voyance. 

Les tarifs de la compagnie, approuvés par dé-
cret impérial, sont des plus favorables. 

EXEMPLE : Le taux des rentes viagères donne : 

k 60 ans, 10.69 0/.,— k 65 ans, 12.85 "/., — k 
67 ans, 15.63 — k 75 ans, 18.41 %, etc. 

Quant aux primes k verser pour constituer des 
dots, pour assurer des capitaux payables seule-
ment k la mort de l'assuré, elles sont aussi peu 
élevées que possible; et d'ailleurs ces assurances 
jouissent d'un droit de participation de 30 % 
dans les bénéfices de la compagnie. 
Les bureaux sont établis rue Mcnars, 12, à Paris. 

Rue Montorgueil, 
19, 

Méd. de bronze 
Expos. 1867. 

recommandé aux lAAIOftADIBJRS et aux 
TAISXES ISOURftBOISES. 

'CURAÇAO FRANÇAIS 
HYGIÉNIQUE ou TRIPLE SBC 

DE J.-P. LAROZE, A PARIS 

Prix du cruchon indistinctement, 6 fr. 
Remise importante au Commerce ; expéditions 

franco de port et des droits de consommation. 

dépôt : 26, rue Neuve-des-Petits-Champs. 
, Vente en gros : Maison J.-P. IAHOZE , 

2, me des Lions-Saint-Paul, à Paris. ̂  

r GRANDE MÉDAILLE D'HONNEUR 

i l'Exposition universelle de 1855. 

ORFÈVRERIE CHRISTO 
Argentée et dorés par lei procédé* électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
SS, Boulevard des Italiens, «*. 

MAISON DE VENTE 
M1* THOMAS XT C<*. 

UtVOMTIOM PBBJttAHMTa ES LA rAMUQfJ* 

BU^SN PO NfTAl ItAKC 
BIT ALFËNiDK 

ALÎE j 
NIDS ! 

CH. CHRISTOFLE ET 

AVIS 
ues réel&mes, annonces -industrielle» ea araires 

sons, reciaes ara arareara cira journal* 

MICHEL LÉVY FRÈBES, Éditeurs, rue Vivienne, 2 bis. 

VIENT DE PARAITRE : LIBRAIRIE NOUVELLE, boulevard des Italiens, 15. 

DANS SES RAPPORTS AVEC L'ÉTAT ACTUEL DES SOCIÉTÉS ET DES ESPRITS 
UN BEAU VOLUME IN-8». — « FRANCS , 

Tous ces ouvrages sont expédiés franco contre mandat ou timbres-poste. mmm UN BEAU VOLUME 1N-S". - « FRANCS 
Tous ces ouvrages sont expédiés franco contre mandat ou timbres-poste. 

MEDITATIONS 
SUR L'ESSENCE DE LA RELIGION CHRÉTIENNE 

2e édition, — Un beau volume in-8°. — Prix 6 fr. 
L'ÉGLISE ET LA SOCIÉTÉ CHRÉTIENNES 

4= édition. — Un beau volume in 8°. — Prix 5 fr. 

MEDITATIONS 
SUR L'ÉTAT ACTUEL DE LA RELIGION CHRÉTIENNE 

Un beau volume m 8°. — Prix 6 fr. 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. -- (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867.) 

La piiblcation légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazette des Tribunaux; 
Le Droit; 
Le Journal général d'Affiches, dit 

> Petites-Affiches; 
L'Étendard. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS.
 ; 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de l'aire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

BS^cêaraSSoBiis dl» f«.Eï£tï«» 
Du 23 juin 1868. 

Du sieur GODIN (René-François-
César), laitier, demeurant à Paris, 
route d'Italie, 99 ; nomme M. Ronde-
let juge-commissaire, et M. Pinet, rue 
de Savoie, G, syndic provisoire (N. 
9795 du gr.). 

Du sieur LEMESLE (Eugène-Gus-,' 
tave), négociant en bonneterie, de-
meurant à Paris, rue Drouot, 23; 
nomme M. Marteau juge-commissaire, 
et M. Louis Barboux, rue de Savoie, 
20, syndic provisoire (N. 9796 du 
gr.). 

Du sieur NEZ, dit NEY (Pierre-Jo-
seph), ébéniste, demeurant à Paris, 
passage Dubois, 19 (Butte-aux-Cailles): 
nomme M. Rondelet juge-commis-
saire, et M. Battarel, rue de Bondy, 
7, syndic provisoire (N. 9797 du gr.). 

Du sieur VEDRINE (Jean-Baptiste), 
ancien marchand de -vin à Paris, bou-
levard de lîelleville, 34, demeurant 
même ville, rue Couesnon, 5 (Plai-
sance) ; nomme M. Baugrand juge-
commissaire, et M. Chevallier, rue 
Bertin-Poirée, 9, syndic provisoire 
(N. 9798 du gr.). 

Du sieur DESUET, commissionnaire 
en marchandises, demeurant à Paris, 
rue Vicq-d'Azir, 4, ci-devant, et ac-
tuellement sans domicile connu (ou-
verture fixée provisoirement au lor 

juin 1868) ; nomme M. Marteau juge-
commissaire, et M. Legriel, rue Go-
dot-de-Mauroy, 37, syndic provisoire 
(N. 9799 du gr,). 

Du sieur PETITPAIN (Charles), 
marchand de poudre insecticide, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 270 ; nomme M. Ronde-
let juge-commissaire, et M. Louis 
Barboux, rue de Savoie, 20, syndic 
provisoire (N. 9S00 du gr.). 

De demoiselle RATIER, marchande 
de vin, demeurant à Paris, rue Poin-
sot, 2 (ouverture fixée provisoirement 
au 5 juin 1868); nomme M. Baudelot 
juge-commissaire, et M. Dufay, rue 
Laffitte, 43, syndic provisoire (N. 
9801 du gr.). 

Du sieur WATELET, marchand de 
vin, demeurant à Paris, rue Princesse, 
5 (ouverture fixée provisoirement au 

30 mai 1868) ; nomme M. Marteau 
juge-commissaire, et M. Alexandre 
Beaujeu, rue de Rivoli, 66, syndic 
provisoire (N. 9802 du gr.). 

Des sieurs SANFOURCHE etC«, di-
recteurs de manège, demeurant à Pa-
ris, rue de Boulogne, 10 (ouverture 
fixée provisoirement au 8 mai 1868); 
nomme M. Baudelot juge-commissaire, 
et M. Heurtey fils, rue Ma/arine, 68, 
syndic provisoire (N. 9803 du gr.). 

SYNDICATS 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEBON (Louis-Jean-Charles), mar-
chand de vin traiteur et logeur, de-
meurant àParis (Auteuilj, r.Magenta, 6, 
sont invités à se rendre le 29 courant, 
à 11 h. précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 9762 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GAHELLY (Jules), négociant exporta-
teur, demeurant à Paris, rue Saint-
Honoré, 205, ayant maison à New-
Y'irk, 101, Franklin street, sont invi-
tés à se rendre le 29 courant, à 11 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 9766 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements -du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vinijt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur CALISHER (Henry), né-
gociant en pierres fines, ayant de-
meuré à Paris, rue Richelieu, 99, pins 
rue Le Peletier, 3, et demeurant ac-
tuellement à Londres, 52, Russell 
square, entre les mains de M. Mon-
charville, rue de Provence, 40, syndic 
de la faillite (N. 95'i6 du gr.). 

Du sieur FOURNIER, dit MARC 
FOfJRNIER (Jean-Marc-Louis), ancien 
directeur de théâtre, demeurant à Pa-
ris (Belleville), rue Fessard, 29, per-
sonnellement, entre les mains de M. 
Quatremère, quai des Grands-Augus-
tins, 55, syndic de la faillite (N. 9713 
du gr.). 

Du sieur BOMPEIX (Jules-Nestor-
Léon), épicier, demeurant à Bry-sur-
Marne, Grande-Rue, n. 27, entre les 
mains de M. Heurtey fils, rue Maza-
rine, 6S, syndic de la faillite (N. 9556 
du gr.). 

Du sieur ROUSSEAU (Alexandre), 
facteur d'orgues, demeurant à Paris, 
rue Notre-Dame-des-Champs, n. 50, 
entre les mains de M. Battarel, rue de 
Bondy, n. 7, syndic de la faillite (N. 
9648 du gr.). 

Du sieur VARÉ (Paul), négociant en 
articles pour chaussures, demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, 258, entre les 
mains de M. Battarel, rue de Bondy, 
n. 7, syndic dé la faillite (N. 9487 du 
gr-)-

Du sieur BRUNER, colporteur, mar-

chand de bonneterie, demeurant à 
Paris, rue Saint-Paul, 16, entre les 
mains de M. Louis Barboux, rue de 
Savoie, n. 20, syndic de la faillite (N. 
9730 du gr.). 

De la société en nom collectif et en 
commandite ALEXANDRE père et fils 
et C (en liquidation), ladite société 
ayant eu pour objet la vente des or-
gues fabriquées ou à fabriquer, dont 
le siège était ù Paris, rue Meslay, 39, 
entre les mains de M. Moncharville, 
rue de Provence, 40, syndic de la fail-
lite (N. 9615 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 495 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAPUIS (Claude-Sébas-
tien), tenant un hôtel garni et une 
fruiterie à Paris, rue Beaubourg, 51, 
le 29 courant, à 11 heures (N. 9563 
du gr.). 

Du sieur LÉCALA (Théodule), an-
cien épicier à Paris, rue Lepic, 11, 
et rue Tholozé, 16, demeurant sus-
dite rue Tholozé, 16, le 29 courant, à 
11 heures (N. 8395 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et. affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 
MM. les syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur ANGI-
BOUS (Charles-Eugène), limonadier, 
demeurant à Paris, quai des Ormes, 
24, en retard de faire vérilier et 
d'affirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 20 courant, à 11 heures 
précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 9260 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société à 
responsabilité limitée dite Papeterie 
nationale (en liquidation), dont le 
siège était à Paris, rue Bergère, 29, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 29 courant, à 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire,procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 7957 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 
Messieurs les créanciers des sieurs 

MEILHAN frères, entrepreneurs de 
charpentes, rue des Artistes, 43, en 
/retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 23 courant, à 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce 

de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N. 9064 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur, OSSONA (Jules), parfu-
meur, demeurant à Paris, boulevard 
du Prince-Eugène, 5, le 29 courant, 
à 2 heures précises (N. 9209 du gr.). 

Du sieur HE1NISCH (Paul), limona-
dier et tenant hôtel meublé, demeu-
rant à Paris (la Chapelle), place de la 
Chapelle, 4, le 29 courant, à 2 heures 
précises (N. 9004.du gr.). 

Du sieur ROBIN (Martin), ancien 
limonadier à Paris, boulevard Sé-
bastopol, 129, demeurant même ville, 
boulevard de la Chapelle, 12, le 29 
courant, à 1 heure précise (N. 9293 
dii gr.). 

De la société en nom collectif LE-
FEVRE-BRIERRE et C«, ayant pour 
objet, l'exploitation d'un café-concert 
et d'un calferestaurant, situés au bois 
de Vincennes, sur l'île du lac Dau-
mesnil, ayant son siège à Paris, bou-
levard du.Temple, 3,7, ladite société 
composée' de : Alphonse Lefevre et 
Marie-Auguste-Achille Brierre, le 29 
courant, à 1 heure précise (N. 8197 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faittile et délibé-
rer sur la formation dn concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance.. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport ,/lcs syndics et du projet de 
concordat. 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur FAYARD (Jean-Francois). 
libraire-éditeur, demeurant à Paris, 
rue des Noyers, 49, étant terminée.MM. 
les créanciers sont invités à se rendre le 
29 courant, à 2 h. précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
8533 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur FT.A-
MENT (Léonard-François), entrepre-
neur de serrurerie,' demeurant à 
Paris, rue aux Ours, 5, sont invités 
à se rendre le 29 courant, à 12 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'art. 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Lescréanciers et le failli peu-
vent prendre'au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
6907 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société 
en nom collectif et en commandite 
existant à Paris sous la raison : Frères 
MOLINIÉ et C% et à la Nouvelle-Or-
léans sous la raison : P. MARËS et 
C", ayant pour objet l'achat et la vente 
de toutes marchandises, dont le siège 
est à Paris, rue Richer, n. 46, et en 
outre à la Nouvelle-Orléans, ladite so-
ciété composée de : 

1° Paul Marès'; 
2" Eugène Molinié; 
3° Octave Molinié ; 
4° Léon Molinié, 
Et d'un commanditaire, sont invités 

à se rendre le 29courant, à 2 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de com-
merce, entendre le compte délinitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilite du 
failli. ) 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics. 
(N. 7429 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union ;de la faillite de dame 
veuve GAUMARD (Anne Detillieux), 
marchande de vin, demeurant à Pa-
ris, boulevard de la Gare, n. 181, 
sont invités à se rendre le 29 cou-
rant, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, t onformémeut 
à l'article 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter, leur don-
ner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA, Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics IN. 

8293 du gr.). * 1 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur JUGE 
(Jean), marchand de vin, demeurant 
à Paris, boulevard de Charonne, 34, 
sont invités à se rendre le 29 courant, 
à 11 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communica-
tion des compte et raoport des syn-
dics (N. S978 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de demoiselle 
GOUI1IER (Louise-Thérèse-Constance), 
couturière, demeurant à .Paris, bou-
levard Montmartre, 14, ayant fait le 
commerce sous le nom de : Etienne, sont 
invités à se rendre le 29 courant, à 2 h. 
précises, au Tribuxia! de commerce, salle 

des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Codo de 
commerce, emendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge do leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
9066 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BRA-
GUY (Pierre-Léopold), entrepreneur 
de peintures, demeurant à Paris (Mé-
nilmontant), boulevard d'Aunay, 4, ac-
tuellement boulevard Ménilmontant, 
74, sont invités à se rendre le 29 
courant, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'arlicle 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent- prendre au greffe commpnicalion 
des compte et rapport des svndics (N. 
4469 du gr.). 

. DÉLIBÉRATIONS. 

MM. tes créanciers du sieur d'HAU-
TESEGURE ( Michel - Emile ) , ayant 
tenu un hôtel meublé à Paris, rue 
Saint-Honore, 141, et demeurant ac-
tuellement même ville, rue de Seine, 
47, sont invités à se rendre le 29 
courant, à 1 heures très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour pren-
dre part à une délibération qui inté-
resse la masse des créanciers» rela-
tive à une proposition faite par l'ac-
quéreur du fonds de commerce de ra-
cheter sa dette moyennant 60 pour 
100 comptant (N. 7y89 du gr.). 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la compagnie le FACTAGE 
PARISIEN, dont le siège est à Paris, 
rue Culture-Sainte-Calherine, 29, peu-
vent se présenter chez M. Heurtey 
fils, syndic, rue Mazarine, Gs, de 3 
à 5 heures, pour toucher un dividende 
de 37 fr. pour 100, deuxième ré-
partition (N. 4492 dn gr.). 

ASSEMBLÉES Il'J 25 JUIN 1868. 

Dix HEURES : Cornillier jeune, vérif. 
— Em. Bourgeois et C", 2" affirm. 
— Adrot et Ferré, id. — Levy, 
redd. de c. — Dite Picard, id. — 
l'Ile Ravilly, clôt. — Dumont, id.— 
lierthod, id. — Compagnie du che-
min de fer de Libourne à Bergerac, 
2P affirm. — Oppenhéim, id. — E. 
Nayler et C", eonc. — Cendrier, 
délib. — Petit, redd. de c. 

MIDI : Weyrenc, synd. — Chambon, 
clôt. — Berwich, id. — Billon, id. 
— Biays, conc. — Godard, id. 

UNE HEURE : Dame Poltin Demany, 
synd. — A. Rollet, id. — Didelot 
et Trayssac, vérif. — Barrière, clôt. 
— Champs, Tesson et C% id. — De-
rombies, id. — Ducret, id. — Le-
clerc et C, conc. — Hacque, id. — 
Ressenay et Jusseraud, redd. de c. 

DEUX HEURES : Jouanne, clôt. — Car-
pentier, id. — Lasfargues, id. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 2i juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

3804— Armoire, chaises, table, pen-
dule, fourneau, etc. 

3805— Tables, bull'els, armoire, chakies, 
vaisselle, tréteaux, échelles, etc. 

Le 25 juin. 
3806 —Tables, chaises, commode, fau-

teuil, etc. 
3807—Table, buffet, console, étagère 

et autres objets. 
38u8—Commode, armoire, bois de lit, 

glaces, pendules, cfiaises, etc. 
38U9—Comptoir à dessus de marbre, 

glace, grille en fer, armoire, eic. 
3810— Quinze établis, une scie circu-

laire, différentes pièces de bois, etc. 
3811— Bureau, chaises, caisses en bois, 

établis, planches bois blanc, etc. 
3812 Bureaux, casiers, buffet, guéri-

don, fauteuils, chaises, etc. 
Rue du Bac, 112. 

3813— Chevaux, berlines, calèches, 
Victoria, coupés, harnais, etc. 

Le 26 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
3814— Table, pendule, vases, corps de 

bibliothèque, bureau, etc. 
3815— Comptoir et sa nappe, gleces 

encadrées, calorifères, etc-. 
3816— Bureaux, fauteuils, glaces, ca-

siers en chêne, etc. 
3817— Vitrines Louis XVI, glaees, ta-

bleaux, ilambeaux, etc. 
3818— Tables, buffet, pendule, fau-

teuils, commode, etc. 
3819— Table, fauteuil, canapé, biblio-

thèque, gravures, etc. 
3820— Forges et accessoires, charrette, 

étaux, établis, etc. 
Rue de l'Echaudé, 17. 

3821— Bureau, tables, chaises, com-
mode, pendule, etc 

Rue Lafayette, 233. 
3822— Tables, chaises, bureau, établis, 

étaux, etc. 
Rue du Faubourg-Poissonnière, 10. 

3823— Bureau, fauteuils, chaises, ap-
pareils à gaz, etc. 

Rue de la Verrerie, 77. 
3824— Armoires à glaces, casiers, ri-

deaux, chaises, etc. 
Boulevard Poissonnière, 14. 

3825— Bureau, caisse, coffre-fort, di-
van, comptoir, etc. 

Boulevard Sébastopol, 87. 
3826— Bureaux, comptoirs, chaises, 

poêle, etc. 
Rue du Roi-de-Sicile, 58. 

3827— Tables, chaises, bull'et, atmei-
res à glace, etc. 

Rue du Faubourg-Saint-Antoine, 31. 
3828— Comptoir, rayons, bureaux, 

chaises, cuivres, etc. 
Route impériale, 18, à Issy. 

3829— Bureau, tables, chaises, pendu-
les, commodes, etc. 

Le gérant, 

N. GUILLEMAUD. 

Enregistré à Paris, le Juin 1868. F» 
Reçu deux franas trente centimes. IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE jj'ER. — A. CUAIX ET C
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Certifié l'insertion sous le n° Vu pour légalisation de la signature 
4* MM. A. CHAIX et C1", 

Le maire du 9" arrondissement. 


